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Privatisations: une rente perpétuelle et sans risque pour le privé [jeu., 19 avril 18:09]C’est un programme de privatisation calqué sur celui imposé par la Troïka à l’Europe du Sud que prépare le gouvernement. Aéroports   Le port du Havre. © Dr régionaux, ports, barrages, tout ce qui constitue des actifs stratégiques, des monopoles naturels, des biens communs est appelé à être dilapidé. Sous couvert de modernité, le gouvernement rétablit la rente perpétuelle pour le privé.



	
La droite assaille Collomb: «Oui ou non, y a-t-il un plan de régularisations caché?» [jeu., 19 avril 10:00]Le député des Alpes-Maritimes Éric Ciotti, à l’Assemblée nationale. © Reuters Alors que l’Assemblée nationale débattait des droits des réfugiés, les députés LR ont monopolisé la séance, mercredi 18 avril, avec des questions en rafale à l’adresse de Gérard Collomb : « Oui ou non, y a-t-il un plan de régularisations caché ? »



	
Le «Grand Jérusalem» de Netanyahou est prêt [jeu., 19 avril 08:18]La vieille ville de Jérusalem © Reuters L’adoption de la loi qui créerait le « Grand Jérusalem » en annexant les colonies périphériques de la Ville sainte a été retardée fin octobre 2017, mais pas abandonnée. Plusieurs initiatives et décisions politiques récentes montrent que Benjamin Netanyahou n’a pas renoncé à ce projet qui couperait la Cisjordanie en deux et confisquerait près de 200 km² de son territoire.



	
Virginia Tilley: «Il faut former les bases d’un seul Etat multiethnique» [jeu., 19 avril 08:18]Le cœur du problème : Jérusalem, le mont du Temple et l’esplanade des Mosquées. © Thomas Cantaloube De plus en plus de voix plaident pour réorienter le combat pour l’indépendance palestinienne vers une lutte pour la citoyenneté pleine et entière au sein d’un seul État. La politologue américaine Virginia Tilley défend cette solution depuis longtemps, en invoquant la comparaison avec l’apartheid et les politiques de boycott.



	
Israël-Palestine: l’enjeu de la démographie [jeu., 19 avril 08:17]Y aurait-il désormais plus d’Arabes – un peu plus de 7 millions – que de Juifs – 6,5 millions – entre la Méditerranée et le Jourdain ? Un chiffre présenté par l’armée israélienne semble l’indiquer. Mais plusieurs experts se déchirent sur la question. Et pour cause, au cœur du conflit israélo-palestinien, la démographie fait figure d’arme politique.



	
«On va limiter l’accès au juge, une espèce en voie de disparition» [mer., 18 avril 22:21]© Mediapart Quatre femmes de justice – magistrate, avocate, juge d’instance et greffière d’instruction – expliquent, choses vécues à l’appui, tout le mal qu’elles pensent de la réforme de la justice annoncée par la garde des Sceaux Nicole Belloubet.



	
François Ruffin: «Dans le cadre de l’UE, aucune politique dissidente n’est possible» [mer., 18 avril 21:28]François Ruffin. © Mediapart Politique agricole, mouvement social, « clivage riches-pauvres », protectionnisme de gauche, « parti médiatique »… le député FI François Ruffin, qui appelle à un « débordement général » le samedi 5 mai, dévoile sa pensée et sa stratégie à Mediapart.



	
La jungle de Calais, «un lieu où l’on pouvait réinventer sa vie» [mer., 18 avril 20:30]© Mediapart Rencontre avec Nicolas Klotz et Élisabeth Perceval, réalisateurs du documentaire L’héroïque lande, la frontière brûle, en salles depuis le 11 avril, qui porte un regard rare et précieux sur la ville monde, la ville du futur, qu’était la jungle de Calais.



	
Notre-Dame-des-Landes: des zadistes saisissent le Défenseur des droits [mer., 18 avril 20:11]© Mediapart Avenir des projets agricoles, violences policières : retour sur l’actualité brûlante de la ZAD de Notre-Dame-des-Landes, avec des occupantes et le député européen José Bové, en duplex de Strasbourg.



	
Immigration: les troublantes références des «intellectuels» de LR [mer., 18 avril 19:21]Laurent Wauquiez, Virginie Calmels, Guillaume Larrivé et Éric Ciotti le 18 avril, à la convention thématique sur l’immigration. © Reuters Lancé dans une course à l’échalote avec l’extrême droite sur l’immigration, Laurent Wauquiez a défendu mercredi ses propositions dans le cadre de la première convention thématique de LR depuis son élection à la tête du parti. De l’Action française au brûlot raciste de Jean Raspail, certaines références évoquées à la tribune signent une troublante recomposition …
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Privatisations: une rente perpétuelle et sans risque pour le privé

19 avr. 2018 Par martine orange
 - Mediapart.fr

    
C’est un programme de privatisation calqué sur celui imposé par la Troïka à l’Europe du Sud que prépare le gouvernement. Aéroports 
 [image: Le port du Havre. © Dr]Le port du Havre. © Dr 
régionaux, ports, barrages, tout ce qui constitue des actifs stratégiques, des monopoles naturels, des biens communs est appelé à être dilapidé. Sous couvert de modernité, le gouvernement rétablit la rente perpétuelle pour le privé.

        

Le gouvernement français n’a même pas besoin des équipes de la Troïka. Il a décidé de mener ses fameuses réformes structurelles, en suivant à la lettre le programme de privatisations imposé dans toute l’Europe du Sud au moment de la crise de l’euro. Il va beaucoup plus loin que la cession de participations dans des entreprises industrielles ou de service (Engie, France Télécom). Toutes les sociétés qui sont considérées dans le domaine régalien de l’État, toutes les infrastructures essentielles, constituant des monopoles naturels, sont désignées pour être vendues. Ce sont les actifs qui intéressent le plus le capital privé : ils forment des passages obligés et sont sans risque. En un mot, le gouvernement prépare le grand bradage du patrimoine national, en confiant tout ce qui peut constituer une rente au privé.

À aucun moment dans sa campagne présidentielle, Emmanuel Macron n’avait soufflé mot d’un tel projet, pas plus qu’il n’avait évoqué la réforme de la SNCF ou la privatisation de la RATP. Pour justifier une telle dilapidation des biens nationaux, le gouvernement, comme à son habitude, avance la nécessité de changer, de bouger avec son temps. L’argent tiré de ces privatisations devant servir à alimenter un fonds d’investissement public pour aider les sociétés de la « start-up nation ». Mais derrière cet affichage high-tech, il s’agit bien d’un vrai programme d’austérité volontaire, d’un asséchement des recettes publiques, d’une privation d’actifs essentiels.

À chaque début de plan d’aide, les équipes de la Troïka n’ont pas manqué d’exiger la vente des loteries nationales. Pour ces tenants acharnés du néolibéralisme, l’État n’a pas à conserver des entreprises juteuses, qui disposent souvent d’un monopole sur les jeux et apportent des recettes aux finances publiques. En Espagne, comme en Grèce, ils ont donc recommandé de vendre au plus vite ces sociétés de jeux.

Le gouvernement de Zapatero a renoncé en 2011, au dernier moment, à privatiser sa loterie nationale, jugeant l’opération trop préjudiciable aux intérêts publics : elle l’aurait privé de recettes, mais aurait aussi accentué les risques de corruption et de blanchiment sur un secteur toujours à la merci des mafias. Le gouvernement de Rajoy n’est pas revenu sur cette décision. Le gouvernement grec, lui, a dû s’incliner. Dès 2013, il a bradé la société qui avait le monopole des jeux de hasard en Grèce pour la laisser aux mains d’un milliardaire.

Pour sa première grande privatisation, le gouvernement français a naturellement choisi la Française des jeux. Une idée qui tient à cœur à Emmanuel Macron qui, lorsqu’il était ministre de l’économie, militait pour sa privatisation rapide. Mais son projet s’était heurté au refus du ministre du budget, Christian Eckert. Celui-ci ne voyait aucun intérêt pour l’État à se priver de rentrées d’argent assurées, ainsi que d’un contrôle et d’une capacité d’intervention sur ce secteur très vulnérable.
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Les grincheux étant partis, les bonnes idées peuvent être reprises. Il y a quinze jours, le ministre des finances, par l’entremise du JDD, a donc annoncé la privatisation à venir de la société qui a le monopole des jeux de loto en France. Principal actionnaire de la société de jeux, avec 72 % du capital (le reste appartient pour l’instant aux salariés et aux distributeurs de loterie), il se propose d’en vendre une grande partie, pour ne garder que 25 à 30 %, choisissant ainsi de se priver d’une bonne centaine de millions d’euros de dividendes par an. Il est prévu que les taxes perçues sur les jeux – trois milliards par an environ à ce jour – doivent compenser ce manque à gagner. Quant à la surveillance du secteur, la réglementation existante est censée suffire.

En prévision de cette opération, la présidente de la Française des jeux, l’ex-socialiste Stéphane Pallez, a publié ses derniers résultats, en se félicitant de leur progression: une progression du montant des mises de 17% en 3 ans, un résultat net de 181 millions d’euros, en hausse de 2,8 % sur un an. Dans son grand plan de «transformation et de croissance», la Française des jeux se donne pour objectif de conquérir un million de clients supplémentaires d’ici à 2020. Il paraît que l’Etat met tout en œuvre pour lutter contre  l’addiction aux jeux

La deuxième privatisation annoncée, celle d’Aéroports de Paris (ADP), n’est pas plus surprenante. Là aussi, le gouvernement français marche dans les pas de la Troïka. À chaque fois, celle-ci a exigé que les gouvernements de l’Europe du Sud en difficulté cèdent ces infrastructures essentielles.

[[lire_aussi]]En 2012, Vinci a ainsi obtenu la concession des dix aéroports portugais sur cinquante ans, pour un peu plus de 3 milliards d’euros. La Grèce s’est vu imposer à son tour la privatisation de ses quatorze aéroports régionaux. Après avoir tenté de résister, le gouvernement d’Alexis Tsipras a fini par s’incliner face aux injonctions de la Troïka. Un consortium allemand, emmené par le groupe Fraport, a obtenu la concession des quatorze aéroports sur quarante ans pour 1,2 milliard d’euros. Une partie de cette somme a été avancée par la Banque européenne d’investissement, le reste est financé à crédit. Et le groupement est exempté de toute taxe locale et foncière. Il lui a fallu aussi céder ses ports, désormais aux mains des Chinois, ses autoroutes, ses réseaux de transport d’énergie.

L’Espagne, une fois de plus, fait un peu de résistance. Sous la pression des créanciers, le gouvernement de Zapatero avait envisagé de privatiser la société publique qui gère les 46 aéroports du pays, l’AENA. Mais il avait dû renoncer à ce projet face à l’hostilité de l’opinion publique. Fin 2017, le gouvernement de droite a repris le projet, mais en précisant qu’il ne s’agissait que d’une privatisation partielle. Il entend conserver 51 % du capital de la société qui doit être introduite en Bourse.

La France en est déjà à l’étape suivante. Transformée en société anonyme en 2005, ADP a été introduite en Bourse l’année suivante et l’État n’en détient déjà plus que 50,6 %. Contre quelque 8 milliards d’euros, le gouvernement est prêt à céder l’ensemble de sa participation dans le cadre d’une concession exorbitante de tout droit commun, allant de 70 à 90 ans !

Le cadeau ne s’arrête pas là. Contrairement à ce qui a été fait en Grande-Bretagne, où le régulateur avait imposé lors de la privatisation des aéroports londoniens une scission entre Heathrow et les deux autres aéroports de la capitale afin de maintenir une concurrence, l’heureux gagnant aura la main à la fois sur l’ensemble du troisième aéroport du monde, Roissy-Charles-de-Gaulle, et sur Orly.

De plus, le bénéficiaire va hériter d’un contrat de concession rédigé par l’administration du ministère des transports, bâti sur le même modèle que les concessions autoroutières : l’augmentation du trafic et des tarifs, les investissements à réaliser, l’évolution des effectifs, la rémunération annuelle du capital. Les mécanismes d’indexation sont conçus de telle sorte que les tarifs, comme l’a dénoncé à plusieurs reprises la Cour des comptes pour les autoroutes, ne peuvent jamais baisser. En dix ans, les tarifs de redevances de Roissy et d’Orly ont augmenté de 49,5 %, alors que l’inflation n’a progressé que de 13,9 % et que le trafic passager a augmenté de 29 %.

Pas besoin d’être grand devin pour comprendre quelle sera la pente suivie par les tarifs dans les années qui viennent. On reparlera alors des difficultés économiques d’Air France, premier client d’ADP, et des nécessaires plans de réduction d’emplois pour l’aider à faire face.



Tout est à vendre

En outre, ADP bénéficiera des redevances des activités commerciales liées aux aéroports (boutiques, centres commerciaux). Celles-ci représentent désormais 83 % de son résultat opérationnel courant, mais ne sont jamais prises en compte dans le calcul des charges d’exploitation et des péages demandés aux compagnies aériennes qui, contrairement aux autres aéroports dans le monde, ont aussi assumé les charges de sécurité. Pour faire bonne mesure, le gouvernement s’apprête également à rétrocéder une partie des immenses emprises foncières (des milliers d’hectares) acquises au fil des années, à la suite d’expropriations imposées par l’État au nom de l’intérêt général et qui sont désormais la propriété d’Aéroports de Paris.

Le nom de l’heureux gagnant est déjà sur toutes les lèvres. Sans surprise, Vinci, qui a engagé la même tactique de grignotage du capital qu’il avait adoptée en 2005 pour la privatisation de autoroutes du Sud – il détient déjà 8 % d’ADP – devrait l’emporter. Il faut bien savoir récompenser les soutiens des premières heures : Xavier Huillard, PDG de Vinci, était au premier rang lors de la réunion Confluences à Lyon, à l’automne 2016, quand Emmanuel Macron se préparait à lancer sa campagne. Il faut aussi dédommager l’aventure avortée de l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes. Officiellement, l’État doit au moins 200 millions d’euros à Vinci pour la rupture de la concession, bien que le groupe n’ait rien perdu dans cette affaire. Car en même temps que la concession de NDDL, où il a engagé très peu de frais, il avait obtenu, justement pour faire face aux travaux du nouvel aéroport, la concession de l’aéroport de Nantes, qui lui rapporte plusieurs dizaines de millions d’euros par an.


 [image: Le port du Havre. © Dr] Le port du Havre. © Dr 
Mais la grande braderie ne va pas s’arrêter là. Interrogé dans le cadre de la commission d’enquête parlementaire sur Alstom, Martin Vial, président de l’Agence des participations de l’État (APE), a indiqué qu’une grande révision du portefeuille des participations de l’État avait été menée et qu’à l’avenir l’État se devait d’être plus sélectif.

Dans cette grande révision, ce n’est pas seulement le groupe ADP qui doit être cédé, mais toutes les grandes infrastructures stratégiques de la France. Poursuivant dans la foulée de la privatisation des aéroports de Nice et Lyon, ainsi que de la désastreuse vente de l’aéroport de Toulouse menée par Emmanuel Macron, alors ministre de l’économie, le gouvernement entend liquider les ports de Marseille, Fos, Le Havre, Dunkerque, Rouen, Saint-Nazaire et La Rochelle, comme les aéroports de Bordeaux, Mulhouse, Strasbourg et Montpellier.  La liste n’est pas exhaustive. Car tout est à vendre.

«L’Etat se prépare à vendre 25 des 81 participations qu’il détient», s’alarme le député LR Olivier Marleix, président de la commission d’enquête parlementaire sur Alstom, inquiet de ce désarmement économique en préparation.. Il faut aussi ajouter les barrages et sans doute, à terme, une partie du réseau ferroviaire pour les lignes destinées uniquement au fret, comme le gouvernement en caresse le projet.

Qu’est-ce qui peut justifier un tel bradage du patrimoine, des biens communs de la nation ? Cette politique ne peut qu’aboutir non seulement à assécher les finances publiques de toute rentrée financière supplémentaire en dehors de l’impôt, mais à priver l’État de tout levier de contrôle, de tout moyen sur des pans entiers du territoire, sur les actifs les plus économiquement indispensables, qui bénéficient d’un monopole naturel.

Dans ses explications devant les parlementaires, le directeur général de l’APE justifie l’évolution du portefeuille des actifs de l’État au nom des changements industriels, des ruptures technologiques, de la fameuse disruption provoquée par le numérique. Mais il existe des choses qui ne changent pas, justement dans ces périodes de bouleversement. Et ce sont justement les infrastructures jugées essentielles au nom de la sécurité de l’État et de la préservation du contrôle économique du territoire. Les États-Unis, censés être le modèle néolibéral par excellence, en sont si conscients qu’en 2007, le gouvernement américain a décidé d’élargir ses dispositifs de sécurité et de contrôle, qui lui donnent un droit de veto sur toutes les opérations, aux infrastructures jugées stratégiques ou d’importance vitale. D’ailleurs, les grands aéroports et les grands ports américains sont tous sous contrôle public.

Les notions mêmes d’actifs stratégiques et de souveraineté semblent être étrangères aux différents directeurs de l’APE, auditionnés par la commission d’enquête parlementaire (lire ici, ici ou là). La souveraineté ? Cela leur paraît un concept désuet, dans ces temps de mondialisation et de financiarisation. De toute façon, à les entendre, l’État a tous les « leviers en main » : il y a des régulateurs.

Compte tenu des expériences passées, il y a tout à craindre. L’exemple des autoroutes est là pour le rappeler. Contre l’avis des parlementaires qui souhaitaient la reprise en main étatique des autoroutes, Emmanuel Macron, alors ministre de l’économie, a imposé au contraire leur prolongation en leur concoctant de tels contrats qu’il n’a jamais voulu les rendre publics malgré le jugement du tribunal administratif. 

La politique du gouvernement, censée être éclairée et de bon sens, va même à l’encontre de ses références économiques, à commencer par leur maître à tous, Adam Smith. Dans La Richesse des nations, celui-ci préconisait que les routes et les canaux appartiennent à l’État car ces voies de transport, infrastructures indispensables, ne pouvaient pas être soumises à la concurrence. Depuis, des centaines de travaux d’économistes ont cherché à cerner ce qu’étaient des monopoles naturels, des infrastructures indispensables. Une écrasante majorité d’entre eux aboutit à la même conclusion : il ne peut y avoir de concurrence dans de telles situations. Laisser de tels actifs aux mains du privé revient à lui accorder une rente indue, qui appauvrit l’ensemble des agents économiques.

Or c’est précisément ce que projette le gouvernement. Il décide de mettre aux mains du privé des moyens essentiels au pays, à commencer par Aéroports de Paris, des monopoles naturels comme les ports. Et compte tenu des conditions de concession qu’il prévoit – 40, 50, 90 ans –, c’est une rente perpétuelle et sans risque, puisqu’elle n’est constituée que par des passages obligés, qui est offerte au capital privé. Le gouvernement prenant tous les risques, en décidant de soutenir des activités à risque, les « start-uppers ». Le monde à l’envers.

Sous couvert de modernité, la présidence d’Emmanuel Macron « s’inscrit dans un temps de restauration », relève l’économiste Jean-Michel Servet, professeur à l’Institut des hautes études internationales et du développement à Genève. « En 1825 fut adoptée la loi dite du “milliard des émigrés”, une rente de 3 % payée par l’État, pour indemniser les émigrés “spoliés” par la confiscation et la vente de leurs biens fonciers trente ans plus tôt sous la Révolution », poursuit-il. Et c’est bien de cela qu’il s’agit derrière tous ces programmes de privatisation : indemniser le capital privé, qui s’estime « spolié » depuis des années des biens communs qui lui avaient échappé, et qui désormais réclame la reconstitution de sa rente.
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La droite assaille Collomb: «Oui ou non, y a-t-il un plan de régularisations caché?»

19 avr. 2018 Par Mathilde Mathieu
 - Mediapart.fr

    

 [image: Le député des Alpes-Maritimes Éric Ciotti, à l'Assemblée nationale. © Reuters]Le député des Alpes-Maritimes Éric Ciotti, à l’Assemblée nationale. © Reuters 
Alors que l’Assemblée nationale débattait des droits des réfugiés, les députés LR ont monopolisé la séance, mercredi 18 avril, avec des questions en rafale à l’adresse de Gérard Collomb : « Oui ou non, y a-t-il un plan de régularisations caché ? »

Les députés LR ont réussi leur coup. Mercredi 18 avril, alors que l’Assemblée nationale débattait des droits des réfugiés, ils ont “bordélisé” la séance au point que Jacqueline Gourault, doublure officielle de Gérard Collomb (« ministre auprès du ministre »), qu’elle venait de remplacer au banc du gouvernement, est sortie de ses gonds en hurlant : « Qu’est-ce que c’est que d’obliger un ministre à répondre ?! Ce sont des méthodes autoritaires inacceptables en démocratie. » Cris, invectives. L’hémicycle a pris des allures de pétaudière.


 [image: Le député des Alpes-Maritimes Éric Ciotti (LR) à l'Assemblée nationale. © Reuters] Le député des Alpes-Maritimes Éric Ciotti (LR) à l’Assemblée nationale. © Reuters 


C’est que depuis trois jours, le gouvernement snobe une question qui l’embarrasse politiquement et que les députés Les Républicains ressassent comme un gimmick : « Oui ou non, y a-t-il un plan caché de régularisations massives ? » Une question d’ordre administratif, voire réglementaire, sans lien direct avec le texte. Mais elle attise certaines peurs à merveille. Depuis lundi, les députés LR s’emploient donc à la faire monter, sur la base d’un seul article de presse et au prix de quelques extrapolations.

Dans ce papier du Monde, paru le 13 avril, une poignée de députés LREM se disaient en effet favorables, à titre personnel, à la régularisation d’une partie des « sans-papiers » vivant en France – et travaillant, bien souvent. « Il y a des personnes qu’on ne peut pas laisser dans ces conditions », lâchait Pierre Person, tandis qu’un élu anonyme suggérait même un objectif : « Autour de 10 % des 300 000 sans-papiers. » Sous couvert d’anonymat, celui-ci glissait surtout : « Est-ce qu’on est obligés de communiquer là-dessus ? Je ne sais pas, le risque c’est que l’on brouille le message… » Bingo.

Dès lundi soir, premier jour d’examen du projet de loi « asile et immigration », Éric Ciotti est au rendez-vous : « Oui, monsieur Collomb, vous êtes obligés de “communiquer là-dessus” ! Nous vous posons solennellement la question : y a-t-il, oui ou non, un plan caché de régularisation des étrangers en situation illégale dans notre pays ?! » Visage de marbre du ministre.

Le lendemain, Éric Ciotti traduit en chiffres bruts, qu’il imagine sans doute plus impressionnants. « Y a-t-il, oui ou non, un plan dissimulé, masqué, pour régulariser 30 à 40 000 étrangers en situation irrégulière ? » Soucieux de rajouter une dose de complotisme, il lance aussi : « La question se pose d’un pacte caché que vous auriez passé avec votre majorité La République en marche. » Silence constant du ministre.

Pourquoi donc un « pacte » ? Pour Philippe Gosselin (LR), c’est limpide : « Afin de mieux faire passer la pilule [du projet de loi] » auprès de la frange « humaniste » du groupe LREM, hostile aux mesures les plus coercitives du texte (sur l’allongement de la durée de rétention, le raccourcissement du délai de recours pour les demandeurs d’asile déboutés, etc). 

Après le dîner, Fabien Di Filippo aussi est en forme et s’enquiert de « la régularisation massive de clandestins que vous prévoyez ». Désormais, la régularisation serait bel et bien « prévue ». Et le FN entre dans la boucle : « J’entends qu’il y a une suspicion concernant un plan de régularisation des clandestins, il va bien falloir qu’une réponse tombe ! », gronde Sébastien Chenu.

Mercredi soir, la droite remettait donc le couvert. Mais en début de séance, c’est d’abord avec un trait d’humour que Gérard Collomb, placide, tente de désamorcer : « Je vous le dirai le plus tôt possible vers la fin des débats », prévus pour durer jusqu’à vendredi soir minimum. Peine perdue. La droite ne se lasse pas, rehaussant ses interventions de références culturelles : « Si la question était si stupide, on aurait obtenu une réponse depuis deux jours… N’est stupide que la stupidité ! », déclare ainsi Fabien Di Filippo, citant Forrest Gump.

Et puis, paf. Quelques minutes plus tard, alors que Gérard Collomb a laissé son siège à Jacqueline Gourault et que l’Assemblée débat d’une mesure gouvernementale favorable aux réfugiés mineurs (autorisés demain à faire venir un frère ou une sœur), c’est Pierre-Henri Dumont qui décroche le pompon, en évoquant un « plan promis à votre aile gauche ». La ministre aurait dû rester de marbre, elle prend le micro : « Qu’est-ce que c’est que d’obliger un ministre à répondre ?! »

Les bancs LR boivent du petit lait et leur patron, Christian Jacob, l’accuse de « bâillonner l’opposition », prétend la « ramener au calme », rappelle que « le gouvernement est responsable devant le Parlement qu’il contrôle et pas l’inverse », etc. La ministre se demande où elle a atterri : « C’est une soirée bizarre… »

Après une suspension de séance, l’opposition de gauche prend le parti d’en rire. « Madame la ministre, se marre Ugo Bernalicis (FI). Je souhaiterais savoir combien de membres des Républicains sont fichés “L”, comme lepénisation des esprits. La représentation nationale a le droit de savoir ! » Tandis que les députés communistes jugeraient « efficace et humain de sortir de l’hypocrisie en décidant une régularisation », Laurence Dumont (PS) ironise sur cet « abominable régime où un ministre est obligé de rendre des comptes au Parlement ». Mais déjà, il est l’heure d’aller dormir.

À la sortie de l’hémicycle, Éric Ciotti n’est pas mécontent de lui. « Ce qui commence à être suspect et qui valide la pertinence de la question, c’est qu’il n’y a pas de réponse », dit-il, entouré de deux députées socialistes, dont Cécile Untermaier, qui s’agace : « De toute façon, dans le subconscient d’En Marche!, le Parlement compte pour rien. »

Entre 2012 et 2017, rappelle Éric Ciotti, environ 180 000 « sans-papiers » ont déjà été régularisés par l’administration, essentiellement sur la base d’une circulaire de 2012 de Manuel Valls (ministre de l’intérieur), qui fixait les critères permettant aux préfets d’accorder des titres de séjour au cas par cas (liens familiaux, travail, etc.). Soit 30 000 par an, en moyenne. La bonne question est donc plutôt de savoir si le gouvernement d’Emmanuel Macron souhaite aller au-delà ? Et sur quelles bases ?

[[lire_aussi]]Au sein du groupe LREM, certains députés situés à l’aile droite n’en reviennent pas que des collègues, surtout parisiens, aient confié leur point de vue au Monde à la veille de débats parlementaires qui s’annonçaient tendus avec LR et le FN. « On s’en serait bien passé », entend-on ici ou là dans les couloirs de l’Assemblée.

Mais Pacôme Rupin, vice-président du groupe LREM qui s’exprimait dans Le Monde, relativise ces incidents de séance, qualifiés d’« obstruction parlementaire en bonne et due forme », et ne change pas d’un iota son discours. « Il faut faire des régularisations dans certains cas. Mais il n’y a pas de plan caché, c’est déjà comme ça que ça se passe ! » Sous couvert d’anonymat, un élu du groupe, plutôt venu de la droite, ne dit pas autre chose : « Le problème avec la circulaire Valls, c’est qu’elle n’est pas appliquée de la même manière par tous les préfets, ce qui crée un problème d’équité. Peut-être en faut-il une nouvelle ? » Pour aller au-delà de 30 000 par an ? Sans répondre oui ou non, l’élu résume la situation « en langue administrative » : « Avec le projet de loi, on traite les flux. Il faudra bien régler la question des stocks. » 

En commission des lois, dès le 4 avril, Gérard Collomb avait concédé une phrase sur le sujet. « Lorsque nous aurons examiné l’ensemble des articles de cette loi, nous pourrons débattre de ce qu’il convient de faire au sujet des personnes qui se trouvent sans statut. Nous aurons ce débat, a-t-il promis, mais ce n’est pas aujourd’hui qu’il faut l’avoir. » Pas sûr, cependant, que la droite en reste là.
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Le «Grand Jérusalem» de Netanyahou est prêt

19 avr. 2018 Par René Backmann
 - Mediapart.fr

    

 [image: La vieille ville de Jérusalem © Reuters]La vieille ville de Jérusalem © Reuters 
L’adoption de la loi qui créerait le « Grand Jérusalem » en annexant les colonies périphériques de la Ville sainte a été retardée fin octobre 2017, mais pas abandonnée. Plusieurs initiatives et décisions politiques récentes montrent que Benjamin Netanyahou n’a pas renoncé à ce projet qui couperait la Cisjordanie en deux et confisquerait près de 200 km² de son territoire.

        

L’année 2018, qui voit ce jeudi 19 avril l’État d’Israël fêter ses 70 ans, sera-t-elle celle de la création du « Grand Jérusalem » ? Plusieurs initiatives ou décisions politiques qui se sont succédé à bas bruit au cours des derniers mois semblent indiquer que le gouvernement Netanyahou pourrait réaliser, en cette année historique, le rêve caressé depuis des lustres par une grande partie de son électorat : annexer à l’actuelle municipalité de Jérusalem les trois « blocs » de colonies qui la cernent, au nord, à l’est et au sud. Et constituer une énorme métropole, qui s’étendrait sur plus de 300 km² depuis les faubourgs de Ramallah, au nord, jusqu’au-delà de Bethléem, au sud, et prolongerait son emprise, à l’est, jusqu’aux portes de Jéricho, coupant définitivement la Cisjordanie en deux.


	Depuis l’occupation de la Cisjordanie, en 1967, Israël n’a cessé d’étendre la superficie de Jérusalem et d’assurer une forte majorité juive dans la population. En cinq cartes superposables, notre infographie montre, entre 1947 et 2018, l’évolution du contrôle de l’espace et du développement de la colonisation dans la ville et sa périphérie, le tracé du mur et l’étendue que pourrait occuper le futur « Grand Jérusalem », au détriment du territoire palestinien de Cisjordanie. (Cliquez sur les années pour faire défiler les cartes.)
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De fait, cette annexion est déjà largement réalisée : ces trois « blocs » de colonies sont déjà coupés de la Cisjordanie par le mur de séparation et reliés au cœur de Jérusalem par des voies réservées en priorité aux véhicules israéliens. Mais du point de vue du droit israélien, des limites administratives et du statut de leurs habitants, ces ensembles urbains interconnectés, où la population juive est largement majoritaire, ne constituent pas – encore – la puissante et majestueuse entité unique qui hante les rêves de nombre d’Israéliens, au-delà même de la droite nationaliste.

En 2007, l’idée de rendre formel ce fait accompli, construit depuis 40 ans par l’entreprise de colonisation, et de l’inscrire dans la loi, avait été avancée par un député du Likoud, aujourd’hui membre du gouvernement. Ancien para, connu pour son obsession expansionniste, Yisrael Katz avait proposé d’annexer purement et simplement ces blocs de colonies à Jérusalem pour « affaiblir le contrôle arabe » sur la ville.

Les réactions, chez les Palestiniens mais surtout dans la communauté internationale, avaient été si hostiles que, pour éviter une coûteuse bataille diplomatique, son texte avait été enterré. Mais le rêve d’un « Grand Jérusalem » n’avait pas disparu pour autant de l’horizon politique de la droite israélienne.

Baptisé « Jérusalem 5800 », selon le calendrier hébreu (2040 pour le calendrier grégorien), le plan directeur, clairement mégalomane, d’une « métropole de Jérusalem », plus annexionniste encore que la proposition de Katz, a commencé à circuler fin 2016. Financé par le milliardaire australien Kevin Bermeister, proche de l’extrême droite israélienne et mécène de la colonie de Nof Zion, dans le quartier palestinien de Jabal Moukaber, à Jérusalem-Est, ce projet, fruit de quatre mois de travail d’une équipe d’experts dirigée par un architecte et urbaniste israélien, a coûté plus d’un million d’euros.

Il prévoit une ville gigantesque de 5 millions d’habitants s’étendant sur près de 60 km, d’ouest en est, de la Ligne verte, qui délimite la « frontière » de la Cisjordanie à la vallée du Jourdain, et du nord au sud sur plus de 40 km. Ses limites municipales, qui s’approchent jusqu’à 20 km de Tel-Aviv, englobent les villes palestiniennes de Ramallah, Jéricho et Bethléem et frôlent la frontière jordanienne.


 [image: Un extrait de la brochure de présentation du projet "Jérusalem 5800" © DR] Un extrait de la brochure de présentation du projet “Jérusalem 5800” © DR 


Selon la luxueuse brochure distribuée aux décideurs politiques et économiques, le projet de Kevin Bermeister et de ses urbanistes repose essentiellement sur le caractère juif de Jérusalem. Ils rappellent que Jérusalem est sacrée pour « les trois religions », mais ne s’attardent ni sur le christianisme ni sur l’islam. Et ils avancent six principes sur lesquels ils disent se fonder. Le premier affirme qu’Israël « est l’âme de la nation juive et Jérusalem l’âme d’Israël et de la nation juive ». Le sixième indique que « le plan souhaite instaurer une situation dans laquelle le ratio actuel entre la population juive et la population minoritaire – 65 % / 35 % – doit être préservé ».

Le document n’identifie pas cette « population minoritaire » et ne mentionne nulle part l’existence d’un problème politique avec elle. Il n’évoque pas davantage les besoins des résidents palestiniens ou le développement des quartiers arabes de la méga-métropole. Le mot Palestinien ne figure d’ailleurs pas dans les 108 pages de la brochure. Quant au mot musulman, il apparaît à 11 reprises, dont 8 sont concentrées dans le chapitre qui traite de la « menace démographique ».

L’hypothèse selon laquelle un autre État pourrait être créé, dont Jérusalem serait la capitale, ne fait même pas l’objet d’une allusion. « Nous partons du principe qu’en vertu de considérations qui ne sont pas politiques, écrivent les promoteurs du projet, la métropole de Jérusalem ne sera pas divisible. Nous la voyons comme une continuité territoriale permettant une libre circulation des personnes et des biens. »

Ce plan directeur littéralement hors sol, qui prévoit la création d’une multitude d’attractions touristiques et d’un aéroport international dans la vallée du Jourdain, ne serait-il que le projet quasi messianique d’un investisseur fortuné, enrichi en Australie par l’immobilier et les jeux vidéo, indifférent aux réalités du lieu et du moment et prêt à transformer Jérusalem en parc d’attractions biblique ? Le coup de pub chimérique d’un juif de la diaspora enrôlé aux côtés des nationalistes religieux ?

Ce n’est l’avis ni de Yariv Levin, ministre israélien du tourisme, ni de Ze’ev Elkin, ministre chargé des affaires de Jérusalem, tous deux membres du Likoud, le parti du premier ministre Benjamin Netanyahou, qui ont accepté de signer les textes de présentation flatteurs de la brochure. « J’espère vivement, écrit notamment Elkin, que les conversations vont se poursuivre et progresser parmi les membres du gouvernement israélien, sur ce projet et l’avenir de Jérusalem comme capitale d’Israël. »



Maintenir une majorité juive dans Jérusalem 

Interrogés par le quotidien Haaretz, les responsables de la municipalité de Jérusalem affirment que ce document n’a aucun caractère officiel. Mais ils ne nient pas que les auteurs du projet aient présenté plusieurs de leurs propositions au conseil municipal et à certains ministères. L’un d’entre eux a même admis que « des éléments importants de la politique proposée par la brochure [étaie]nt appliqués par le gouvernement », mais que celui-ci « n’arrêt[ait] pas sa politique sur la base de telle ou telle brochure ». Quels « éléments importants » ? Moins d’un an plus tard, les premiers indices de ce que le gouvernement entendait emprunter à l’utopie de Kevin Bermeister ont commencé à émerger.

Il ne s’agissait plus de spéculations aventureuses sur le visage de Jérusalem dans 20 ans, mais d’une décision politique concrète, à soumettre dès que possible au vote des députés, lorsque six membres de la Knesset ont présenté, fin octobre 2017, le projet de loi sur « Jérusalem et ses satellites » qu’ils entendaient proposer à leurs collègues. Approuvé depuis juillet par Netanyahou et son ministre des transports et du renseignement, l’annexionniste Yisrael Katz, le projet de loi était soutenu par trois députés du Likoud, deux du parti de centre droit Kolano et un membre de l’Union sioniste, qui rassemble les anciens travaillistes et leurs alliés.

Que proposait-il ? L’annexion à la municipalité de Jérusalem des « colonies des environs ». La liste jointe comportait cinq noms de colonies ou blocs de colonies : Givat Ze’ev au nord, Ma’ale Adumim à l’est, Beitar Illit, Efrat et le bloc d’Etzion au sud. En tout, une vingtaine de colonies et 120 000 à 150 000 personnes.
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« Jérusalem a été la capitale d’Israël et du peuple juif pendant plus de 3 000 ans et voilà 50 ans qu’elle a été réunifiée, écrivaient les six députés dans l’exposé des motifs de leur projet. Pourtant, ces dernières années, en contradiction avec le contexte général de développement démographique, culturel, social et politique, la situation de Jérusalem comme principale ville du pays s’est affaiblie et nous avons assisté à un exode de la population la plus dynamique et la plus influente vers les villes de la côte. Le concept de Jérusalem capitale éternelle d’Israël s’est estompé, tout comme son caractère symbolique, face à la détermination palestinienne à contrôler la ville et ses lieux saints. La loi nous permettra de renverser cette tendance et de restaurer le statut de Jérusalem comme cœur du peuple juif. » 

« Ainsi, poursuivaient les défenseurs du projet, la population qui sera ajoutée à Jérusalem permettra de maintenir l’équilibre démographique. »

Difficile d’être plus clair. Le texte devait être débattu et voté par la commission de la législation du gouvernement lors du conseil des ministres du dimanche 29 octobre, pour accélérer son parcours à la Knesset, où l’adoption était prévue dès la première lecture. Peu d’objectifs sont aujourd’hui plus consensuels dans la société israélienne et parmi les députés qui la représentent que l’engagement de poursuivre la colonisation et de préserver la majorité juive à Jérusalem. Mais les défenseurs du projet avaient compté sans les réactions de la communauté internationale, et surtout de Washington, à la révélation par la presse israélienne, dès le mercredi précédent, de l’existence de ce projet de loi.

Confortés par les protestations d’amitié et de solidarité éternelles de Donald Trump, les députés israéliens n’avaient pas mesuré la complexité et le caractère parfois contradictoire de la nouvelle politique étrangère des États-Unis.

Indifférents aux protestations des Palestiniens, sourds aux réticences européennes, ils n’imaginaient pas que Trump pourrait faire obstacle à leur projet. Le président américain, qui s’apprêtait à reconnaître, deux mois plus tard, Jérusalem comme capitale d’Israël, n’avait rien contre l’annexion des colonies de la périphérie – tout au contraire ! – mais ses conseillers estimaient que le moment était mal choisi.
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Alors que Jared Kushner, gendre et homme de confiance de Trump, et Jason Greenblatt, l’émissaire de la Maison Blanche pour le Proche-Orient, poursuivaient leurs discussions en Arabie saoudite, en Égypte et en Israël pour achever la mise au point du plan de paix « historique » qu’annonçait le président américain depuis son élection, il était impossible de permettre la validation par le gouvernement israélien de ce projet de loi, inacceptable pour les Palestiniens et provocateur pour l’opinion arabe.

« Il y a une pression des Américains, admettait en effet à la radio de l’armée David Bitan, président du groupe parlementaire du Likoud. Ils disent que la loi pourrait gêner leur processus de paix. Nous allons tirer tout cela au clair. Où est le problème si la loi est adoptée dans une semaine ou dans un mois ? » Douze heures avant le conseil des ministres, Benjamin Netanyahou a donc dû expliquer à sa coalition que Washington « voulait comprendre l’essence de la loi ».

« Comme nous avons jusqu’à présent coordonné nos décisions avec les États-Unis, a-t-il ajouté, nous allons continuer. Nous travaillons à développer l’entreprise de colonisation, sans prendre en compte d’autres considérations. » « La loi a besoin d’une préparation diplomatique, expliquait au même moment un de ses collaborateurs. Elle sera donc reportée pour le moment. »

« Reportée », mais pas abandonnée, comme le confirmait 24 heures plus tard la proposition surprenante de Ze’ev Elkin. Manifestement décidé à redessiner les limites municipales de la ville, le ministre chargé des affaires de Jérusalem annonçait son intention de « déconnecter » de la municipalité huit quartiers palestiniens de Jérusalem-Est et de les transférer sous l’autorité d’une entité régionale à créer.

Pourquoi ? Parce que, pour des raisons démographiques, ces huit faubourgs palestiniens de Jérusalem ont été délibérément coupés de la ville par le mur. Ce qui oblige leurs habitants à franchir un checkpoint chaque fois qu’ils veulent venir à Jérusalem.



Netanyahou n’a jamais eu une telle marge de liberté pour agir

Alors que sur toute la périphérie de la ville, les concepteurs du mur ont dessiné de larges méandres à l’intérieur du territoire de la Cisjordanie pour annexer un maximum de terres, ils ont au contraire dessiné quelques boucles à l’intérieur du territoire municipal actuel de Jérusalem pour rejeter à l’extérieur du mur huit secteurs où la population palestinienne est très dense (voir ci-dessous la carte des zones isolées).
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Les auteurs du projet de loi sur « Jérusalem et ses satellites » avaient d’ailleurs prévu de soustraire à la municipalité de Jérusalem et de décréter « entités séparées » trois de ces zones – les localités de Kafr Aqab et Anata, et le camp de réfugiés de Shufat – où vivent 100 000 à 140 000 Palestiniens. Ce qui aurait accentué de manière substantielle la domination démographique de la population juive dans les limites municipales de Jérusalem.

Deux mois après la reculade de Netanyahou, sous la pression de Trump, la proposition de Ze’ev Elkin, reprise par le parti nationaliste religieux Foyer juif du ministre de l’éducation Naftali Bennett, était adoptée, le 2 janvier 2018, par 64 voix contre 51. Pour en faciliter l’adoption, ses promoteurs avaient choisi de l’insérer dans un texte destiné à proscrire toute cession aux Palestiniens de territoires appartenant à la municipalité de Jérusalem. Entre-temps, Donald Trump avait reconnu Jérusalem comme capitale d’Israël, cadeau politique majeur pour Netanyahou et sa coalition, et le comité central du Likoud s’était prononcé, à une forte majorité, pour l’annexion pure et simple de la Cisjordanie.

« La carte des pressions internationales a changé de façon spectaculaire, constatait alors Menahem Klein, professeur de sciences politiques et artisan de l’accord israélo-palestinien de Genève, en 2003. Obama a été remplacé par Trump, l’Union européenne est divisée, les Britanniques sont mobilisés par le Brexit, les Allemands par leurs problèmes de coalition. En Europe, il n’y a aucun consensus sur une politique commune de pressions à exercer sur Israël : le gouvernement n’a jamais eu une telle marge de liberté pour agir. »

« Il ne faut pas s’y tromper, dit aujourd’hui Khalil Toufakji, ancien cartographe de la délégation palestinienne, observateur attentif de la colonisation et de l’expansion territoriale israélienne. Par petites touches, parfois d’apparence trompeuse, l’annexion de la Cisjordanie et la construction du “Grand Jérusalem” progressent. Avec la liberté d’action dont ils disposent, les Israéliens n’ont aucune raison de ne pas pousser leur avantage. Voilà un demi-siècle que l’urbanisme stratégique israélien, à Jérusalem, s’efforce de détruire le tissu urbain du secteur arabe de la ville en insérant des colonies entre les quartiers palestiniens ou au cœur même de ces quartiers, en multipliant les règles bureaucratiques et les démolitions pour entraver, voire empêcher leur développement, en coupant Jérusalem-Est de la Cisjordanie par le mur et un chapelet de colonies. Qui les empêchera, quand ils l’auront décidé, d’annexer les colonies satellites et de proclamer le “Grand Jérusalem” ? »

C’est un fait : depuis l’occupation de la Cisjordanie, en juin 1967, les gouvernements israéliens successifs, de gauche comme de droite ou d’extrême droite, n’ont cessé d’accroître la population juive et la superficie de la ville. Quelques jours seulement après la prise de la vieille ville et de Jérusalem-Est par l’armée israélienne, la superficie de la municipalité de Jérusalem, qui était de 21 km² lors de la proclamation de l’État juif en mai 1948, était portée à plus de 100 km² par l’annexion illégale des quartiers Est et des terres de 28 villages palestiniens de la périphérie. Treize ans plus tard, en juillet 1980, la Knesset adoptait une loi fondamentale proclamant « Jérusalem entière et réunifiée capitale de l’État d’Israël ».

Proclamation immédiatement condamnée par l’ONU. Et récusée par la communauté internationale : aucun pays – jusqu’à l’annonce de Trump, en décembre 2017 – n’avait accepté de reconnaître la Ville sainte comme capitale et de transférer son ambassade de Tel-Aviv à Jérusalem.

Le nouveau tracé des limites municipales, issu de l’annexion, répondait à la préoccupation majeure des dirigeants israéliens : annexer à la ville un maximum de terres de Cisjordanie tout en laissant hors des limites municipales les zones à forte densité de population palestinienne. L’objectif était alors – comme il l’est encore aujourd’hui – démographique. Il s’agissait « d’assurer une solide majorité juive dans la ville ».

« Sur ces terres, constate Khalil Toufakji, la municipalité a construit, en quelques années, une dizaine d’ensembles résidentiels, des colonies au regard du droit international, où vivent aujourd’hui près de 200 000 Israéliens. » Les dirigeants israéliens estimaient qu’il fallait atteindre un ratio de 70 % de Juifs et 30 % d’Arabes. Chiffres jugés ensuite hors d’atteinte et ramenés à 60 % / 40 %. En 2015, selon l’Office central israélien des statistiques, les Palestiniens représentaient 37 % de la population de Jérusalem.

Cette stratégie a été complétée, au début des années 2000, par l’érection du mur. Présenté à l’origine par ses promoteurs, travaillistes ou conservateurs, comme un dispositif de sécurité destiné à protéger la population israélienne des terroristes kamikazes, du Hamas ou du Djihad islamique, en provenance de Cisjordanie, il a été construit en territoire palestinien et ne suit la Ligne verte que sur 15 % de son parcours.
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Long de 712 km, alors que la Ligne verte n’en mesure que 320, il annexe de fait au territoire israélien, dans les méandres qu’il dessine en Cisjordanie, près de 12 % de territoire palestinien occupé. Et enferme dans ses boucles sécurisées près de la moitié des colonies, mais 85 % des colons, c’est-à-dire la totalité des agglomérations israéliennes de Cisjordanie. Il pourra être complété, si besoin est, par un « mur souterrain » électronique, destiné à détecter les tunnels d’infiltration creusés par les terroristes. La technologie, encore secrète, est actuellement utilisée par l’armée à la périphérie de la bande de Gaza, à la satisfaction de l’état-major.



Il reste à choisir le jour et l’heure

Dans la région de Jérusalem, son rôle de mur d’annexion est plus clair que jamais depuis que le projet du « Grand Jérusalem » est dans l’air. Car le réseau de sinuosités, long de plus de 200 km, que le mur ou la clôture électronique dessinent autour des blocs de colonies limitrophes de la Ville sainte réunit désormais dans la même enceinte Jérusalem et ses extensions en territoire palestinien, créées pour étendre l’emprise de la ville.

En clair, le mur, ici, a été conçu, dès le début des années 2000, pour devenir, le moment venu, le contour sécurisé du « Grand Jérusalem » de plus d’un million d’habitants voulu par les dirigeants israéliens.

Du point de vue du « tri ethnique » qui a guidé ses concepteurs, cette stratégie s’est avérée payante : entre l’été 2003 et l’été 2016, la population des colonies périphériques a progressé de plus de 100 000 habitants. L’incorporation de ces colonies au « Grand Jérusalem » fera gagner à la future métropole près de 150 000 nouveaux habitants israéliens et rejettera à l’est du mur au moins 140 000 Palestiniens. Et elle réduira à néant les ultimes décombres du plan de paix, fondé sur la coexistence de deux États.

Car en s’étendant vers l’est, jusqu’à 15 km de la Ligne verte, pour intégrer le bloc de Ma’ale Adoumim, le « Grand Jérusalem » coupera littéralement en deux la Cisjordanie. Laquelle a déjà été transformée en archipel de zones palestiniennes éparses par la multiplication des colonies, de leurs réserves foncières et de leur réseau routier, qui couvrent 60 % du territoire affecté en principe à l’État palestinien.

[[lire_aussi]]

Tout est prêt, en d’autres termes, pour que le « Grand Jérusalem » de fait, qui existe aujourd’hui sur le terrain, devienne demain une entité administrative et territoriale inscrite dans le droit israélien. Le projet de loi qui décrète l’annexion de colonies satellites a été « reporté », mais pas écarté. Il n’attend que l’approbation du conseil des ministres. Son adoption par la Knesset telle qu’elle est composée aujourd’hui ne fera aucun problème.

La loi qui sépare de Jérusalem les trois zones palestiniennes indésirables a déjà été votée discrètement il y a quatre mois. La brigade Binyamin de l’armée israélienne, actuellement chargée de la région de Ramallah, serait prête à prendre le contrôle, si la situation l’exige, des localités palestiniennes turbulentes de Kafr Aqab et Shufat. Les grands axes de circulation sécurisés reliant le centre-ville aux quartiers périphériques existent déjà. Les lignes de bus fonctionnent. La limite de la nouvelle agglomération n’a pas à être débattue : elle existe également. C’est, à un court méandre près, à l’ouest de Bethléem, le tracé exact du mur, dessiné et construit manifestement dans ce but depuis près de 15 ans. Il ne reste plus aux dirigeants israéliens qu’à attendre un signe favorable de Trump et à choisir le jour et l’heure.
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Virginia Tilley: «Il faut former les bases d’un seul Etat multiethnique»

19 avr. 2018 Par Thomas Cantaloube
 - Mediapart.fr
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De plus en plus de voix plaident pour réorienter le combat pour l’indépendance palestinienne vers une lutte pour la citoyenneté pleine et entière au sein d’un seul État. La politologue américaine Virginia Tilley défend cette solution depuis longtemps, en invoquant la comparaison avec l’apartheid et les politiques de boycott.

        

Virginia Tilley est une professeure de sciences politiques américaine qui s’est spécialisée dans les questions de discrimination et du legs des pratiques coloniales. Dans les années 2000, elle s’est penchée sur le conflit israélo-palestinien pour en tirer un livre, The One-State Solution, qui plaidait pour une solution à un État. À rebours de ce qui était alors le paradigme dominant dans la foulée des accords d’Oslo, qui devaient déboucher sur la coexistence de deux États côte à côte, l’un israélien, l’autre palestinien.

Plus tard, à l’invitation du gouvernement sud-africain, elle a mené une étude juridique comparative du régime d’apartheid et d’un certain nombre de lois israéliennes imposant une forme de discrimination. Elle en a conclu qu’Israël, par de nombreux aspects législatifs, se rapprochait du système en place en Afrique du Sud dans la seconde moitié du XXe siècle, jusqu’en 1990. Elle a continué à travailler sur ce terrain d’étude en 2017 avec le juriste Richard Falk, rapporteur spécial de l’ONU sur la situation des droits humains dans les territoires palestiniens, ce qui a conduit le secrétaire général des Nations unies à censurer leur rapport après qu’Israël et les États-Unis l’eurent critiqué.

Aujourd’hui, alors que le gouvernement de Donald Trump s’est résolument rangé au côté du gouvernement le plus à droite de l’histoire d’Israël, et que ce que l’on a coutume d’appeler « le processus de paix » est dans le coma, de plus en plus de voix chez les Palestiniens et dans la communauté internationale plaident pour réorienter le combat pour l’indépendance palestinienne vers une lutte pour la citoyenneté pleine et entière au sein d’un seul État. Il nous a paru opportun d’interroger Virginia Tilley sur ces sujets lors de son passage à Paris.
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Pensez-vous que les annonces américaines concernant Israël, en particulier celle sur le statut de Jérusalem, soient un vrai bouleversement ou juste le changement incrémental d’une politique américaine qui a toujours été proche des intérêts d’Israël ?

Virginia Tilley : Tout d’abord, il n’est pas évident d’interpréter ce que fait Donald Trump et de savoir s’il possède une véritable politique étrangère. Je ne parlerais donc pas de politique, mais d’actions. Une fois cela posé, sa décision sur Jérusalem dévoile un schéma attentiste qui permet à Israël de poursuivre ses politiques préférées : continuer les implantations dans les territoires occupés et à Jérusalem-Est, et repousser à une date inconnue toute solution véritable du conflit. Les négociations de paix sont devenues un théâtre performatif qui sert davantage à dévier les critiques internationales qu’à trouver une solution. L’idée que les États-Unis soient un arbitre ou un médiateur dans ce processus sans fin est désormais enterrée. C’était déjà clair pour beaucoup de monde auparavant, mais il sera désormais impossible de prétendre le contraire.

Avec d’un côté l’acceptation que les États-Unis ne sont plus un médiateur impartial, et de l’autre qu’il n’existe pas de plan pour un futur État palestinien viable qui ne ressemble pas à un gruyère, de plus en plus de gens reviennent à une vieille idée : celle d’un seul État pour les Israéliens et les Palestiniens. Que pensez-vous de cette hypothèse ?

Cela fait longtemps que j’écris sur ce sujet. D’un point de vue purement pragmatique, rien n’indique qu’Israël entend se retirer des territoires occupés d’une manière qui permettrait la création d’un vrai État palestinien. Dans le meilleur des scénarios, Israël devrait se retirer de toute la Cisjordanie et de Jérusalem-Est. Mais il ne le fera pas, car il continue de dépenser des milliards de dollars pour y bâtir des colonies, des autoroutes, des universités, des zones industrielles… Et si Israël se retire des territoires actuellement occupés, que reste-t-il ? Des fragments de terres en Cisjordanie et à Gaza. Comment former un État ainsi ? Cela a toujours été absurde et impraticable.

La Palestine était un territoire sous mandat, créé par la Société des Nations pour être un seul pays. L’idée était qu’il pourrait y avoir un foyer national juif dans cet État, et non pas que le foyer national juif soit cet État lui-même. À la place, à force de guerres, cet État a été découpé en différents territoires et nous considérons désormais que ceux-ci ont des statuts légaux différents : Israël d’un côté, les territoires occupés de l’autre et des statuts intermédiaires dans différents endroits. On peut résoudre ces questions complexes en négociant des frontières ou en effectuant une fusion. Pour ma part, je défends un retour au statu quo ante, aux conditions d’avant 1948 de cet État qui n’a jamais été créé.

Israël a été reconnu en 1949 par l’Assemblée générale des Nations unies qui a recommandé son admission en tant qu’État sous certaines conditions qui n’ont jamais été remplies, comme de trouver une solution au retour des réfugiés palestiniens, ou la délimitation des frontières. Aujourd’hui, nous avons une région très différente de l’intention originelle : un État ethnique, l’État national juif, qui contrôle tout le territoire, conformément à la définition légale et internationale de l’apartheid. Quelle que soit la logique de créer un État pour les juifs ayant souffert de l’Holocauste, cela ne donne pas le droit de créer un État où un groupe domine l’autre.

Par conséquent, la situation actuelle ne peut être résolue qu’en revenant à l’idée première d’une unification. Ce ne serait pas l’unification de deux peuples. Car il n’y a deux peuples qu’à cause du mouvement sioniste qui a défini un peuple comme étant juif. Le peuple de la Palestine originelle était censé être multiethnique et plurireligieux. Si l’on adhère à cette idée, alors il faut former les bases d’un seul État multiethnique avec des dispositions interdisant la discrimination sur des bases ethniques, raciales, religieuses ou de quelque ordre qu’elles relèvent.

C’est une chose assez difficile à envisager pour beaucoup de monde, mais si l’on veut trouver une solution qui prenne en compte la souffrance humaine actuelle, qui soit pratique, qui soit légale, qui soit morale et qui respecte les droits humains, alors la réunification est la seule manière d’avancer.



« Israël fait face à une pression internationale de plus en plus forte »

Vous utilisez le mot apartheid, qui est lourd de signification. Comment caractériseriez-vous l’apartheid israélien par rapport à celui qui avait cours en Afrique du Sud ?

Certains ont commencé à utiliser le mot apartheid de manière assez informelle, simplement en constatant qu’il y avait une politique en place qui privilégiait un groupe de gens par rapport à un autre, et que cela se faisait sur des bases « raciales ». Il y a une situation de domination : si vous êtes juif, vous avez des droits, et si vous êtes palestinien, vous n’avez pas les mêmes. Le mot apartheid peut être employé dans le sens où il existe une forme de discrimination, une forme de ségrégation, une forme de politique identitaire qui implique la domination, l’oppression, la souffrance, etc. La question qui se pose aujourd’hui, et qui nourrit les polémiques sur l’emploi du mot, est de savoir s’il s’agit d’un racisme au sens légal.

L’apartheid est un crime contre l’humanité, codifié comme tel à partir du précédent sud-africain et de l’opprobre international qui l’a entouré. La Convention sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid de 1973 a établi une définition et oblige légalement les États à le combattre. Donc, si nous voulons réagir face à Israël, il nous faut prendre en compte la loi internationale. C’est le projet que j’ai entrepris à la demande du ministère des affaires étrangères sud-africain en réunissant une équipe de juristes internationaux. Nous avons pris un par un les éléments de loi israéliens et, pour tout ce qui est décrit dans la Convention, ils s’alignent exactement sur ceux de l’Afrique du Sud d’avant 1990, à une exception près. Sans entrer dans les détails juridiques (ils sont dans mon livre sur le sujet), on peut désormais parler d’apartheid d’un point de vue général, mais aussi du point de vue de la loi internationale.

C’est le premier cas, peut-être pas le seul, où les politiques d’un État correspondent à la définition juridique de la Convention de 1973. Bien entendu, notre travail n’est qu’un rapport, et il faudrait que la Cour internationale de justice, ou le Tribunal pénal international, ou une autre instance de ce genre effectue le même travail que nous pour le confirmer ou le contredire. Mais cela signifie que, si c’est confirmé, les États qui ont ratifié la Convention sont obligés d’agir.
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Ce qui est étonnant, c’est qu’Israël persiste dans cette direction avec des projets de loi récents comme ceux qui ne reconnaîtraient que les juifs comme citoyens israéliens, ou bien l’application de la loi israélienne à l’intérieur des colonies.

Je pense que c’est parce qu’Israël fait face à une pression internationale de plus en plus forte. Tout ce que fait Israël en ce moment tourne autour d’une seule chose : empêcher toute voix palestinienne de pouvoir changer les lois qui affirment qu’Israël est un État juif. La loi israélienne parle d’État juif et démocratique. Si vous avez un État démocratique, les gens peuvent voter. Et s’ils votent, ils peuvent mettre fin aux lois qui imposent la domination juive sur l’État. Par conséquent, afin de maintenir cette situation, il faut soit contrôler le nombre d’électeurs, soit limiter les effets d’un tel vote par d’autres lois. Aujourd’hui, les citoyens palestiniens d’Israël possèdent le droit de vote, mais il est inefficace, car ils sont une petite minorité et ils n’ont pas le droit de se prononcer contre le caractère juif de l’État.

Cela implique également une politique d’occupation. Israël contrôle de facto des millions de Palestiniens dans les territoires occupés qui, s’ils devenaient des citoyens, pourraient alors voter contre ces lois. Israël doit donc les en empêcher et maintenir l’occupation. Les Palestiniens vivant à Jérusalem ne peuvent pas voter dans le cadre des élections nationales et Israël vient juste de promulguer une loi qui permet de leur retirer leur statut de résident s’ils menacent la sécurité de l’État. Or la sécurité de l’État serait menacée par la volonté de réformer le caractère juif de l’État. Toute la stratégie d’Israël tourne autour de cette question du droit de vote.

Les citoyens palestiniens d’Israël ont longtemps été intimidés et soumis face à cette situation, mais ils commencent désormais à se battre sur cette question en disant : « Nous sommes des citoyens, nous pouvons vivre où nous voulons. Si vous voulez nous en empêcher, faites une loi qui l’interdise explicitement. » Ce qu’Israël a fait. Ensuite, ils ont dit : « Nous sommes des citoyens, nous pouvons nous marier avec qui nous voulons. » Alors Israël a fait une loi interdisant les mariages mixtes. Plus la résistance croît au nom de la démocratie, et plus l’intention des lois devient évidente.

Israël possédait beaucoup de lois avec des formules indirectes du type : « Vous pouvez bénéficier de telle ou telle chose de la part de l’État si vous êtes un citoyen d’après la loi sur le retour. » Et la loi sur le retour disait : « Si vous êtes juif, vous pouvez rejoindre l’État d’Israël et devenir citoyen. » Aujourd’hui, de plus en plus de lois disent directement : « Vous devez être un citoyen juif ou tomber sous la juridiction d’une institution juive pour obtenir vos droits. » Cela devient transparent et c’est la nature d’une situation d’apartheid.



« Nous sommes dans les limbes, entre l’enthousiasme initial d’Oslo et l’échec d’Oslo »

Vous parlez d’unification, mais Israël n’en veut pas. Israël n’est pas prêt à donner la citoyenneté pleine et entière aux Palestiniens pour les raisons que vous mentionnez.

On n’est pas obligé de se tourner vers l’Afrique du Sud pour tout, mais dans ce cas-là, c’est instructif. Qu’est-ce qui a précipité la fin de l’apartheid ? Les sanctions, la stigmatisation internationale, le boycott sportif, le coût économique de tout cela… Mais aussi la résistance interne. Le mouvement démocratique sud-africain a rendu le pays ingouvernable. Aussi longtemps que la classe dominante blanche anglo-afrikaner était « confortable » (c’était le terme utilisé à l’époque) et qu’elle pouvait aller faire ses courses et organiser des barbecues dans le jardin tranquillement et en sécurité, elle ne ressentait aucune motivation pour changer les choses. Quand la situation a commencé à devenir « inconfortable », la première réaction a été la répression. Après, seulement, il a fallu envisager d’abandonner ce système.

Israël n’est pas dans la même situation. Néanmoins, si Israël persiste à dominer les Palestiniens d’une telle manière, dans un territoire aussi petit et partagé à 50 % entre juifs et non-juifs, il faut envisager la comparaison avec l’Afrique du Sud. Les Palestiniens ne se laisseront jamais faire, surtout qu’ils ont une longue tradition démocratique et un haut niveau d’éducation. Ils rendront Israël ingouvernable.
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Le but d’Israël est donc d’empêcher cela, et le moyen de le faire est l’Autorité palestinienne. L’Autorité palestinienne et les accords d’Oslo ont créé une situation de bantoustan dans laquelle la politique palestinienne a été déplacée : elle ne réclame plus des droits dans l’État d’Israël, mais des droits dans les bantoustans. Bien entendu, cela ne fonctionne pas, car les bantoustans sont dans leur conception même des entités faibles, sans pouvoir et destinées à l’échec.

Aujourd’hui, nous sommes dans les limbes, entre l’enthousiasme initial d’Oslo et l’échec d’Oslo. Cet échec est patent, mais la reconnaissance de cet échec continue d’être rejetée. Elle pourrait survenir à n’importe quel moment. Mais si cela se produit de manière désordonnée, sans objectif ni agenda politique clair, alors cela pourrait partir dans tous les sens, ce qui n’est l’intérêt de personne.

Pour prolonger le parallèle avec l’Afrique du Sud, pensez-vous que le mouvement BDS (boycott, désinvestissement, sanction) à l’égard d’Israël puisse avoir le même impact qu’il a eu contre le régime de Pretoria ?

Le mouvement BDS possède deux fonctions. L’une est directe et consiste à mettre la pression sur le gouvernement israélien. La seconde est indirecte : il s’agit d’utiliser ses objectifs comme un mécanisme éducatif. Quand les gens demandent « Mais pourquoi boycottez-vous Israël ? », on leur montre le racisme sur place, le mur, des maladies évitables à Gaza où il n’y a que trois heures d’électricité par jour, etc. La plupart du temps, les gens disent, en tout cas aux États-Unis : « Je ne savais pas tout cela. » C’est de l’éducation populaire. Plus les gens s’informent à propos des politiques d’Israël, plus ils sont choqués. Et c’est quelque chose qui colle à la peau d’Israël.

[[lire_aussi]]La logique d’Israël pousse à mener ce genre de campagne. C’est la même chose qu’en Afrique du Sud : certains voulaient promouvoir un « apartheid souriant », mais cela ne pouvait pas fonctionner, car la logique interne est celle de la domination, de l’abaissement et de l’humiliation. BDS fonctionne, car il jette la lumière sur les actions d’Israël et attire la réprobation. Si cette réprobation entraîne le boycott et le désinvestissement, qui commence un tout petit peu, cela aura un impact.

C’est moins le boycott sportif, comme dans le cas de l’Afrique du Sud, qui peut marcher que celui dans les domaines scientifique et artistique. Le sionisme, comme beaucoup de mouvements, est très divers dans sa composition. Mais une des branches les plus fortes est celle issue de la tradition libérale occidentale des arts et des sciences, celle des Lumières. Donc si ce courant s’éloigne ou se désolidarise du sionisme, le pacte sioniste se trouve affaibli. La prétention de représenter tous les juifs s’effondre. Si vous n’êtes plus l’État des juifs mais seulement l’État d’une partie des juifs, quelle est votre légitimité en tant qu’État juif ? Même si une petite partie des juifs israéliens se sent concernée par ce genre de questionnement, cela a un impact idéologique important.
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Israël-Palestine: l’enjeu de la démographie

19 avr. 2018 Par Chloé Demoulin
 - Mediapart.fr

    
Y aurait-il désormais plus d’Arabes – un peu plus de 7 millions – que de Juifs – 6,5 millions – entre la Méditerranée et le Jourdain ? Un chiffre présenté par l’armée israélienne semble l’indiquer. Mais plusieurs experts se déchirent sur la question. Et pour cause, au cœur du conflit israélo-palestinien, la démographie fait figure d’arme politique.


Jérusalem, de notre correspondante.– C’est un haut gradé de l’armée israélienne qui l’a affirmé devant la commission des affaires étrangères et de la défense de la Knesset, le lundi 26 mars dernier. Cinq millions de Palestiniens vivraient désormais en Cisjordanie et dans la bande de Gaza. Si l’on ajoute à ce chiffre les résidents palestiniens de Jérusalem-Est, estimés à plus de 323 000, et les Arabes israéliens (1,8 million), il y aurait donc plus d’Arabes (environ 7,1 millions) que de Juifs entre la Méditerranée et le Jourdain. Selon le recensement annuel publié par le bureau des statistiques israélien lundi 16 avril, les Juifs sont eux au nombre de 6,5 millions dans la région (un chiffre qui inclut les colons installés en Cisjordanie).

Ce calcul a des répercussions politiques. Il vient en effet avaliser l’argument brandi par la gauche israélienne depuis des décennies, à savoir que la démographie palestinienne constitue une « bombe à retardement », et qu’il serait donc urgent de trouver une solution à deux États avant que les Juifs ne se retrouvent en minorité. Mais à droite, cette théorie a systématiquement été battue en brèche. Au contraire, les partisans du Grand Israël, ou du moins de l’annexion d’une partie de la Cisjordanie, entendent préserver une majorité juive, estiment aujourd’hui que la dynamique démographique est en faveur des Juifs, et donc que les chiffres avancés par l’armée seraient « faux ».

Les Palestiniens eux-mêmes se sont emparés de cette menace démographique. En son temps, Yasser Arafat évoquait « le ventre » des femmes arabes comme une des armes qui permettraient aux Palestiniens d’avoir raison de l’entreprise sioniste. En décembre 2016, le bureau des statistiques palestinien avait annoncé fièrement que le nombre des Palestiniens vivant en Israël, en Cisjordanie et dans la bande de Gaza équivaudrait à celui des Juifs à la fin de l’année 2017 et le dépasserait même dans les années à venir.
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Preuve que le sujet est sensible, plusieurs experts israéliens se déchirent sur la question. Professeur et expert en démographie à l’Université hébraïque de Jérusalem, Sergio Della Pergola estime que le chiffre de cinq millions de Palestiniens présenté par l’armée israélienne « est assez proche de la réalité ». Selon lui, « quelques corrections » doivent être réalisées. Il faudrait retirer « au moins 300 000 personnes » du décompte : les Palestiniens qui vivent à l’étranger, et continuent à être comptabilisés et à enregistrer la naissance de leurs enfants auprès de l’Autorité palestinienne.

À l’inverse, côté juif, l’universitaire estime qu’on pourrait ajouter les « 400 000 personnes qui ne sont pas reconnues comme juives par le rabbinat mais sont tout à fait insérées dans la société juive israélienne. Il s’agit notamment des immigrants qui ont eu le droit de s’installer en Israël par la loi du retour et sont des enfants et petits-enfants de Juifs ». Sergio Della Pergola en est néanmoins persuadé : la parité entre population arabe et juive devrait être atteinte « dans une dizaine d’années » dans l’ensemble de la région. Il ajoute que cette répartition ne devrait ensuite « plus beaucoup changer ».

Cette analyse est partagée par un autre grand nom de la démographie israélienne, le géographe de l’université de Haïfa, Arnon Soffer. « Le chiffre que l’armée a présenté est à peu près juste. Aujourd’hui, je dirais qu’il y a autant de Juifs que d’Arabes entre le Jourdain et la mer Méditerranée. Nos prédictions indiquent que dans dix ans, la population juive sera de 48 %, et dans vingt ans, de 46 % », estime-t-il.

Yoram Ettinger est, lui, d’un tout autre avis. Cet ancien consul d’Israël au Texas, expert-comptable agréé, dirige depuis une dizaine d’années le Groupe de recherche démographique israélo-américain (GRDIA), qui s’est donné pour mission d’auditer les données démographiques de la région. Selon lui, les chiffres avancés par l’armée israélienne proviennent des autorités palestiniennes et n’auraient donc rien de fiable. « Depuis 1997, le gouvernement et le bureau des statistiques israéliens régurgitent les chiffres des Palestiniens sans les vérifier », déplore-t-il.


 [image: Yoram Ettinger.] Yoram Ettinger. 
Or d’après les vérifications effectuées par son équipe de chercheurs, les Palestiniens auraient gonflé leurs statistiques depuis des années. Yoram Ettinger cite, pêle-mêle, « 400 000 Palestiniens » vivant à l’étranger, comptabilisés en dépit « des standards internationaux » ; un « double comptage » par les Israéliens et l’Autorité palestinienne des résidents de Jérusalem-Est et des Palestiniens ayant épousé des Arabes de nationalité israélienne ; l’exagération du nombre des naissances mais aussi du solde migratoire palestinien ; ou encore l’enregistrement de personnes décédées lors du premier recensement effectué par l’Autorité palestinienne en 1997. Au total, Yoram Ettinger estime ainsi que les chiffres présentés par le bureau des statistiques palestiniens pourraient être amputés de plus d’un million. Il n’y aurait pas 3 millions de Palestiniens en Cisjordanie, mais plutôt 1,85 million, et pas 1,9 million d’habitants à Gaza, mais plutôt 1,3 million.



Controverses statistiques

Ces derniers jours, Sergio Della Pergola et Arnon Soffer ont néanmoins multiplié les interviews dans les médias israéliens pour contester la thèse développée par Yoram Ettinger. Pour Sergio Della Pergola, les affirmations de l’ancien diplomate sont « tout à fait ridicules » et serviraient « les intérêts politiques de ceux qui veulent garder toute la Cisjordanie ».

Même son de cloche du côté d’Arnon Soffer, qui s’amuse du fait que les « colons » israéliens portent aux nues son « bon ami Ettinger de l’extrême droite » tel un « demi-dieu ». Si Sergio Della Pergola admet que les chiffres issus du bureau des statistiques palestinien sont à examiner « avec beaucoup de prudence », il dit faire confiance à l’armée israélienne pour les vérifier. « En adaptant les chiffres des Palestiniens, nous arrivons aux mêmes conclusions que l’armée israélienne, avec qui nous échangeons sur notre travail », acquiesce Arnon Soffer. Les deux universitaires contestent en outre vivement l’idée selon laquelle les résidents de Jérusalem-Est seraient comptés deux fois par les Israéliens et l’Autorité palestinienne.

Contrairement à la pensée dominante, Yoram Ettinger juge par ailleurs que la population juive n’aurait rien à craindre, car elle aurait profité d’une « tendance très positive » ces vingt dernières années. Une affirmation confortée par un chiffre du bureau des statistiques israélien, pour qui le taux de fécondité des femmes palestiniennes est tombé en 2016 au même niveau, autour de 3,1 enfants, que celui des femmes juives. Une première depuis la création de l’État d’Israël en 1948. Ce tassement s’expliquerait notamment par le fait que de plus en plus de Palestiniennes poursuivent des études et repoussent donc l’âge auquel elles ont leur premier enfant. Un « phénomène d’occidentalisation » observé « dans de nombreux pays arabes », fait valoir l’ancien diplomate.

Sur ce point précis, Sergio Della Pergola reproche à Yoram Ettinger de « manipuler la démographie d’une façon inacceptable ». « Il faut multiplier le taux de fécondité par le nombre de femmes en âge de faire des enfants, souligne-t-il. Or si l’on observe la structure des âges, on se rend compte que la population juive est nettement plus âgée que la population arabe et donc qu’il y aura plus d’enfants côté palestinien. » Quant au taux de natalité, « il est encore nettement plus élevé chez les Arabes que chez les Juifs. Enfin, il y a une notion qui est complètement passée sous silence, c’est le taux de mortalité. Étant donné que la population arabe est nettement plus jeune que la population juive, il y a beaucoup moins de décès côté arabe ».

Malgré cela, Yoram Ettinger n’en démord pas. À ses yeux, « l’establishment des démographes officiels israéliens », incarné par Della Pergola et Soffer, est dans l’erreur. « Si vous regardez leurs écrits et leurs projections, vous vous rendrez compte que leurs chiffres ne ressemblent pas du tout à la réalité. Ils se sont continuellement trompés », assure-t-il.

« En vérité, les chiffres sont invérifiables. On ne peut que faire des estimations au doigt mouillé », tranche le journaliste Stéphane Amar, auteur d’un livre intitulé Le Grand Secret d’Israël. Pourquoi il n’y aura pas d’État palestinien, à paraître le 16 mai prochain aux Éditions de l’Observatoire. Derrière les chiffres, deux visions s’opposent. « Ettinger n’est pas du tout démographe, il est proche de la droite, proche de Netanyahou, il a un agenda politique, celui de l’annexion de la Cisjordanie, précise le journaliste. Mais Della Pergola et Soffer aussi ont un agenda. » Sergio Della Pergola admet lui-même être « personnellement convaincu que l’État d’Israël doit conserver sa majorité juive » et que le « prix à payer » est de céder « une partie du territoire ». Soffer se targue, lui, d’avoir conseillé à Ariel Sharon le retrait de la bande de Gaza en 2005.  

Dans un chapitre dédié à cette controverse démographique, Stéphane Amar évoque précisément le retrait de Gaza comme un des éléments qui ont changé la donne, notamment aux yeux de la droite au pouvoir. « Gaza a en quelque sorte été sortie de l’équation. Et l’échec de la réconciliation entre le Fatah et le Hamas conforte dans l’idée qu’il n’y aura peut-être jamais plus d’unité politique avec la Cisjordanie », explique-t-il. Sans compter Gaza, « et en prenant l’estimation haute du nombre de Palestiniens en Cisjordanie, on resterait donc sur un rapport de force favorable aux Israéliens, avec 70 % de Juifs et 30 % d’Arabes », estime le journaliste.

De fait, le gouvernement Netanyahou ne semble pas s’affoler outre mesure face au chiffre présenté par l’armée israélienne lundi 24 mars. « Entre 1993 et 2007, il y avait une urgence de la séparation, on disait que la démocratie serait menacée si on plongeait dans un État d’apartheid comme en Afrique du Sud ou que si on ne se séparait pas tout de suite, on allait tout perdre. Mais le débat politique n’est plus focalisé là-dessus », explique le journaliste.

Aujourd’hui, même en prenant en compte les estimations des Palestiniens, l’ultradroite israélienne, incarnée par le ministre de l’éducation et fervent supporteur de la colonisation, Naftali Bennett, reste persuadée que l’annexion est envisageable. Pour preuve, le gouvernement israélien poursuit sa politique de colonisation dans l’objectif non dissimulé d’annexer un jour au moins une partie de la Cisjordanie, notamment la zone C, qui représente 62 % du territoire et abrite les plus grands blocs de colonies juives.
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«On va limiter l’accès au juge, une espèce en voie de disparition»

18 avr. 2018 Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr
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Quatre femmes de justice – magistrate, avocate, juge d’instance et greffière d’instruction – expliquent, choses vécues à l’appui, tout le mal qu’elles pensent de la réforme de la justice annoncée par la garde des Sceaux Nicole Belloubet.
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[[lire_aussi]]Quatre femmes de justice – magistrate, avocate, juge d’instance et greffière d’instruction – expliquent, choses vécues à l’appui, tout le mal qu’elles pensent de la réforme de la justice annoncée par la garde des Sceaux Nicole Belloubet.

Avec Katia Dubreuil, présidente du Syndicat de la magistrature, Laurence Roques, présidente du Syndicat des avocats de France, Viviane Brethenoux, juge d’instance au tribunal de Boulogne-Billancourt, et Nolwenn Gache, greffière d’instruction au tribunal de Créteil.
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François Ruffin: «Dans le cadre de l’UE, aucune politique dissidente n’est possible»

18 avr. 2018 Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr
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Politique agricole, mouvement social, « clivage riches-pauvres », protectionnisme de gauche, « parti médiatique »… le député FI François Ruffin, qui appelle à un « débordement général » le samedi 5 mai, dévoile sa pensée et sa stratégie à Mediapart.
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Politique agricole, mouvement social, « clivage riches-pauvres », protectionnisme de gauche, « parti médiatique »… le député La France insoumise François Ruffin, qui appelle à un « débordement général » le samedi 5 mai, dévoile sa pensée et sa stratégie à Mediapart.
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La jungle de Calais, «un lieu où l’on pouvait réinventer sa vie»

18 avr. 2018 Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr
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Rencontre avec Nicolas Klotz et Élisabeth Perceval, réalisateurs du documentaire L’héroïque lande, la frontière brûle, en salles depuis le 11 avril, qui porte un regard rare et précieux sur la ville monde, la ville du futur, qu’était la jungle de Calais.
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Rencontre avec Nicolas Klotz et Élisabeth Perceval, réalisateurs du documentaire L’héroïque lande, la frontière brûle, en salles depuis le 11 avril, qui porte un regard rare et précieux sur la ville monde, la ville du futur, qu’était la jungle de Calais.
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Notre-Dame-des-Landes: des zadistes saisissent le Défenseur des droits

18 avr. 2018 Par La rédaction de Mediapart
 - Mediapart.fr
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Avenir des projets agricoles, violences policières : retour sur l’actualité brûlante de la ZAD de Notre-Dame-des-Landes, avec des occupantes et le député européen José Bové, en duplex de Strasbourg.



	Projets agricoles : « Le gouvernement nous demande de mentir, de ne pas être solidaires les uns des autres »



Avec Sarah, éleveuse de brebis et membre du collectif des Cent Noms, Laurent Pinatel, porte-parole de la Confédération paysanne, et José Bové, député européen du Groupe des Verts/Alliance libre européenne.
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	Violences policières : « Les gaz lacrymogènes et les détonations à répétition engendrent un climat de panique pas propice à la négociation »



Avec Luce Fournier, du collectif VigiZAD, qui annonce saisir le Défenseur des droits.


  © Mediapart





Prolonger



Boite Noire



URL source: https://www.mediapart.fr/journal/france/180418/notre-dame-des-landes-des-zadistes-saisissent-le-defenseur-des-droits




This article was downloaded by calibre from https://www.mediapart.fr/journal/france/180418/notre-dame-des-landes-des-zadistes-saisissent-le-defenseur-des-droits



 | Section menu | Menu principal | 
| Suivant | Section menu | Menu principal | Précédent | 



Immigration: les troublantes références des «intellectuels» de LR

18 avr. 2018 Par Lucie Delaporte
 - Mediapart.fr

    

 [image: Laurent Wauquiez, Virginie Calmels, Guillaume Larrivé et Éric Ciotti le 18 avril, à la convention thématique sur l'immigration. © Reuters]Laurent Wauquiez, Virginie Calmels, Guillaume Larrivé et Éric Ciotti le 18 avril, à la convention thématique sur l’immigration. © Reuters 
Lancé dans une course à l’échalote avec l’extrême droite sur l’immigration, Laurent Wauquiez a défendu mercredi ses propositions dans le cadre de la première convention thématique de LR depuis son élection à la tête du parti. De l’Action française au brûlot raciste de Jean Raspail, certaines références évoquées à la tribune signent une troublante recomposition à droite.

        

« On préférerait que tout le monde se regroupe pour faire ces propositions sur l’immigration puisque nous avons les mêmes ! », s’énerve Jérôme devant le siège des Républicains. Ce militant de Debout la France est venu rappeler que Nicolas Dupont-Aignan, qui prône l’union de LR et du FN, avait été le premier à proposer un référendum sur le sujet.

Comme lui, ils sont une petite dizaine ce mercredi matin à distribuer leurs tracts aux militants de LR venus assister à la première convention thématique sur l’immigration. Alors que la loi asile et immigration est âprement débattue à l’Assemblée nationale, la course à l’échalote a commencé à droite pour paraître le plus ferme sur la question.

Arrivant après Marine Le Pen qui avait présenté ses propositions sur l’immigration lundi – suppression du droit su sol, fin du regroupement familial, comme de l’aide médicale d’État –, après celle de Nicolas Dupont-Aignan et son référendum et même après Valérie Pécresse, Laurent Wauquiez savait qu’il ne faudrait pas lésiner sur les coups de menton pour apparaître comme le plus offensif sur ce sujet.

« Si on ne fait rien, il y aura un million d’immigrés en plus à la fin du quinquennat », a donc tonné Laurent Wauquiez avant de détailler ses propositions pour « réduire l’immigration » : conditionner le droit du sol au séjour régulier des parents, ramener les bateaux de migrants dans leurs lieux de départ, reconduire à la frontière les 300 000 clandestins présents sur le territoire, rétablir la double peine, supprimer l’aide médicale d’État… Des propositions qui traînent pour beaucoup dans les programmes de la droite depuis les années 1990 et qui figurent pour l’essentiel dans les programmes du FN.

« Il faut dire les choses très simplement : LR veut sortir la France de l’immigration », affirme-t-il alors que dans la salle une militante hurle : « Il faudrait surtout l’éradiquer ! »


 [image: Laurent Wauquiez, Virginie Calmels, Guillaume Larrivé et Éric Ciotti le 18 avril, à la convention thématique sur l'immigration. © Reuters] Laurent Wauquiez, Virginie Calmels, Guillaume Larrivé et Éric Ciotti le 18 avril, à la convention thématique sur l’immigration. © Reuters 


Laurent Wauquiez acquiesce et raille « le politiquement correct » qui aurait trop longtemps sévi. « Jusque-là, nous nous sommes trop bridés. Nous avons raisonné dans un cadre juridique contraint (…) On a auto-intégré la capitulation du politique », affirme celui dont le parti souhaite, par exemple, s’affranchir des contraintes de la Cour européenne des droits de l’homme en matière de politique migratoire.

Manifestement organisée à la va-vite – la veille, le programme des intervenants n’était toujours pas disponible –, la première convention thématique de LR depuis l’élection de Laurent Wauquiez en décembre dernier avait surtout pour but d’occuper, à coup de formules chocs, un espace politique que LR dispute désormais au FN.

À la tribune se succèdent les interventions les plus alarmistes sur le thème de la « submersion » migratoire, avec des « experts » pour le moins singuliers. L’essayiste Stéphane Perrier, présenté comme un « cadre dans l’industrie » mais surtout comme l’auteur de La France au miroir de l’immigration (Gallimard), un livre particulièrement apprécié par la fachosphère, commence par déplorer que le multiculturalisme se soit peu à peu insinué, dans le déni le plus complet des responsables politiques. Il cite alors, sans faire sourciller personne à la tribune, Jacques Bainville, grande figure de l’Action française : « La France est un composé, c’est mieux qu’une race, c’est une nation. »

Quelques minutes plus tard, pour répondre au député de Mayotte qui milite de longue date pour mettre fin au droit du sol, il assure, sans émouvoir grand monde, que le roman de Jean Raspail Le Camp des saints, qui fantasme dans un délire outrageusement raciste la submersion de l’Occident par une vague migratoire, « est aujourd’hui devenu une réalité ».

Marine Le Pen, qui considère ce roman publié en 1972 comme « visionnaire », a exhorté, en pleine crise des réfugiés, les Français à le lire. L’ancien conseiller de Trump Steve Bannon, proche des suprémacistes américains, et invité surprise du dernier congrès du FN, confessait dans un portrait de Politico que ce roman était un de ses livres de chevet.

À droite, la recomposition ne fait sans doute que commencer… et elle se fait bien « sur le terrain des idées », comme le souhaite ardemment Laurent Wauquiez.

Censée représenter l’aile la plus modérée de LR, l’ancienne juppéiste Virginie Calmels, nommée vice-présidente du parti, balaie néanmoins l’accusation de récupération des idées du FN sur l’immigration. « Ce qui nous importe, c’est de porter nos propositions et pas de regarder si telle ou telle l’a déjà été par d’autres », évacue celle qui rappelle que dans le programme de Juppé à la primaire, il y avait déjà une restriction du droit du sol.

[[lire_aussi]]

Autre « intellectuel » invité à débattre, le responsable du FigaroVox Alexandre Devecchio, qui a manifestement son rond de serviette à LR, intervient également pour expliquer que la droite n’a pas à s’excuser de tenir un discours ferme sur l’immigration. « On est victime d’un discours antiraciste, un discours de repentance », détaille-t-il.

Il estime que François Fillon a gagné la primaire en partie sur ce thème et « notamment grâce à son livre Vaincre le terrorisme islamiste, car beaucoup de personnes font le lien entre immigration et terrorisme », remarque-t-il. S’il regrette la victoire confisquée du candidat de LR, c’est parce que, selon lui, la droite avait après les attentats meurtriers un boulevard pour enfin s’emparer sérieusement de ce sujet. « Il y avait eu des centaines de morts, c’était le moment où jamais d’avoir ce débat cathartique. » 

La mine grave, le député Éric Ciotti qui bataille ces jours-ci dans l’hémicycle contre la loi Collomb, qu’il juge trop tiède, égrène les chiffres inquiétants : « 1,3 million de titres de séjour ont été délivrés au cours du dernier quinquennat », affirme-t-il avant de conclure sur une formule pour le moins ambiguë : « Je veux que la France reste la France, que la France garde son visage. » 
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Le roi du Swaziland renomme son pays “eSwatini”

19 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le roi Mswati du Swaziland, dernier monarque absolu d’Afrique, a annoncé jeudi avoir changé le nom de son pays, qui s’appellera désormais “eSwatini”.

        

MBABANE (Reuters) - Le roi Mswati du Swaziland, dernier monarque absolu d’Afrique, a annoncé jeudi avoir changé le nom de son pays, qui s’appellera désormais “eSwatini”.
Le monarque a officialisé ce nouveau nom à l’occasion des cérémonies de son 50e anniversaire et du 50e anniversaire de l’indépendance du Swaziland, ancienne petite colonie britannique enclavée entre l’Afrique du Sud et le Mozambique.
Le roi avait déjà utilisé à plusieurs reprises ces dernières années le nom “eSwatini”, qui signifie “le pays des Swazis” dans la langue locale, y compris lors de son discours devant l’Assemblée générale de l’Onu en 2017.
Mswati III a expliqué ce changement d’appellation par le fait que le nom “Swaziland” semait la confusion à l’étranger, où il était selon lui souvent confondu avec celui de “Switzerland”, la Suisse.
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Assad reste en mesure de mener des attaques chimiques, selon le Pentagone

19 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        L’armée du président syrien Bachar al Assad reste en mesure de mener des attaques chimiques limitées, même si rien n’indique que l’une d’elle est en préparation, a estimé jeudi le Pentagone.

        

WASHINGTON (Reuters) - L’armée du président syrien Bachar al Assad reste en mesure de mener des attaques chimiques limitées, même si rien n’indique que l’une d’elle est en préparation, a estimé jeudi le Pentagone.
“Ils ont conservé une capacité résiduelle, qui est probablement répartie dans une multitude de sites à travers le pays”, a affirmé le chef d’état-major de l’armée américaine, le général Kenneth McKenzie.
Selon quatre sources proches du dossier interrogées par Reuters, l’armée américaine a conclu que les frappes aériennes menées la semaine dernière par les Etats-Unis, la France et la Grande-Bretagne en Syrie ont n’ont eu qu’un impact limité sur les capacités du régime syrien à mener d’autres attaques chimiques.
Ces conclusions contrastent avec celles de la présidence américaine qui affirmait que les frappes aériennes occidentales ont touché le coeur du programme d’armes chimiques syrien.
Etats-Unis, France et Grande-Bretagne ont détruit trois cibles, la plus importante d’entre elles étant le Centre de recherche et de développement de Barzeh qui serait, selon le renseignement américain, impliqué dans l’élaboration des armes chimiques syriennes.
Mais d’après les sources interrogées par Reuters et qui se sont exprimés sous le sceau de l’anonymat, certains éléments laissent penser que le stock syrien d’armes chimiques n’était pas intégralement entreposé dans les trois cibles visées.
Certaines de ces armes sont stockées dans des écoles et dans des immeubles d’habitation qualifiés par l’une des sources de Reuters de “boucliers humains”.
Si les sources de Reuters admettent que la destruction du centre de recherche de Barzeh a sans doute eu un impact sur les capacités du régime, elles soulignent qu’une grande quantité d’autres dispositifs chimiques sont restés dissimulés.
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Dengue: Sanofi confiant dans la sécurité et le potentiel de son vaccin

19 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Sanofi a réaffirmé jeudi la sécurité de son vaccin contre la dengue, le Dengvaxia, et son potentiel pour lutter contre cette maladie dans les pays où elle est endémique.

        

PARIS (Reuters) - Sanofi a réaffirmé jeudi la sécurité de son vaccin contre la dengue, le Dengvaxia, et son potentiel pour lutter contre cette maladie dans les pays où elle est endémique.
Le groupe, dans une déclaration faisant suite à une réunion d’experts à l’Organisation mondiale de la santé (OMS), ajoute qu’il reste engagé dans la réduction de la menace sanitaire que constitue la dengue et qu’il continuera à travailler avec les autorités sanitaires internationales et les pays où la maladie est endémique.
“Nous sommes confiants dans la sécurité du Dengvaxia et dans son potentiel prouvé pour réduire le nombre de cas de dengue dans les pays où la maladie est endémique”, déclare Sanofi.
“Comme nous l’avons communiqué en novembre, selon notre analyse, le risque et la gravité des cas de personnes vaccinées qui n’étaient pas infectées par la dengue avant la vaccination sont similaires à ceux observés chez des personnes non vaccinées auparavant infectées.”
L’OMS a recommandé jeudi de tester les patients individuellement avant de leur injecter le vaccin contre la dengue de Sanofi, afin de vérifier s’ils ont pu être exposés avant à cette infection. 
Les experts de l’agence des Nations unies ont estimé que le produit devait être administré “avec plus de précaution”.    
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M6: Elmar Heggen (RTL) président du conseil de surveillance

19 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le groupe de télévision M6 a annoncé jeudi la nomination d’Elmar Heggen à la présidence de son conseil de surveillance, à la suite de la démission annoncée de Guillaume de Posch.

        

PARIS (Reuters) - Le groupe de télévision M6 a annoncé jeudi la nomination d’Elmar Heggen à la présidence de son conseil de surveillance, à la suite de la démission annoncée de Guillaume de Posch.
Le conseil de surveillance, à l’issue de l’assemblée générale de M6, a également nommé Gilles Samyn vice-président, en remplacement de Guy de Panafieu qui n’avait pas sollicité le renouvellement de son mandat.
Depuis le 1er octobre 2006, Elmar Heggen est directeur administratif et financier et président du Corporate Center du Groupe RTL, dont M6 est une filiale. Le 18 avril 2012, il a été nommé administrateur exécutif de RTL Group S.A.    
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Le djihadiste français Mehdi Nemmouche sera jugé en Belgique

19 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        La chambre des mises en accusation de la cour d’appel de Bruxelles a renvoyé jeudi le djihadiste français Mehdi Nemmouche devant une cour d’assises pour assassinat terroriste lors de l’attentat au Musée juif de Bruxelles le 24 mai 2014, a annoncé le parquet fédéral belge.

        

BRUXELLES (Reuters) - La chambre des mises en accusation de la cour d’appel de Bruxelles a renvoyé jeudi le djihadiste français Mehdi Nemmouche devant une cour d’assises pour assassinat terroriste lors de l’attentat au Musée juif de Bruxelles le 24 mai 2014, a annoncé le parquet fédéral belge.
Un autre homme, Nacer B., est également renvoyé en cour d’assises pour le même chef.
Mehdi Nemmouche a été mis en examen en 2017 à Paris pour l’enlèvement et la séquestration en Syrie par l’organisation de l’Etat islamique de quatre journalistes français, Didier François, Edouard Elias, Nicolas Hénin et Pierre Torres, entre juin 2013 et avril 2014.
Cet homme de 33 ans, né à Roubaix, dans le nord de la France, dans une famille d’origine algérienne, est soupçonné d’être l’auteur des tirs lors de l’attentat du musée juif de Bruxelles, où quatre personnes ont été tuées.
Il avait été arrêté le 30 mai 2014 en possession d’armes à Marseille, où il était arrivé en autocar venant d’Amsterdam via Bruxelles. La Belgique avait demandé et obtenu son extradition.
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Les débats sur la loi asile entrent dans le vif du sujet

19 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Les débats autour du projet de loi asile et immigration sont entrés jeudi dans le vif du sujet, le raccourcissement des délais de la demande d’asile, après avoir été monopolisés sur les questions de protection par l’opposition de droite.

        

PARIS (Reuters) - Les débats autour du projet de loi asile et immigration sont entrés jeudi dans le vif du sujet, le raccourcissement des délais de la demande d’asile, après avoir été monopolisés sur les questions de protection par l’opposition de droite.
Face aux élus Les Républicains (LR) et Front national qui réclamaient des réponses sur un supposé projet caché de régularisation, le ministre de l’Intérieur Gérard Collomb s’est contenté de dire: “Le nombre de régularisations en 2016 avait augmenté de 3,3%, en 2017 elles ont baissé de 1,8%.”
“Je cherche à savoir s’il existe un projet porté par votre majorité de régulariser, après le vote du texte, un certain pourcentage de clandestins”, a demandé le LR Fabien Di Filippo.
Sur le millier d’amendements déposés, près d’un cinquième l’ont été par des députés LaRem, notamment sur le volet le plus restrictif du texte dont l’examen a commencé avec l’article 4 étendant la possibilité de mettre fin au statut de réfugié en cas de condamnation pour des faits graves, mais surtout l’article 5 qui réduit le délai de dépôt de la demande.
“Je souhaite que le droit de la défense soit respecté” dans les cas de recours, a déclaré le député LaRem Sébastien Nadot, qui a reconnu récemment ne pas avoir arrêté sa décision de vote, et défendait contre l’avis de la rapporteure LaRem Elise Fajgeles un amendement à l’article 4, rejeté.
Le député LaRem Matthieu Orphelin a salué pour sa part un amendement déposé en commission excluant les pays pénalisant ou criminalisant l’homosexualité de la liste des pays “sûrs” vers lesquels peuvent être renvoyés les demandeurs d’asile.
L’opposition de gauche continuait cependant de mettre en garde contre un recul des droits.
“Si ce qu’on entend depuis le début de ce débat du côté de la droite et de l’extrême droite est certes nauséabond, ce que vous faites, monsieur le ministre; est particulièrement dangereux”, a dit Laurence Dumont, du groupe Nouvelle gauche, à propos de cet article. 
Le débat en première lecture, qui devait s’achever vendredi à l’Assemblée nationale, débordera sur le week-end. “L’Assemblée nationale siégera samedi, voire dimanche si cela s’avère nécessaire”, a fait savoir un proche de François de Rugy après une réunion des présidents de groupes.

RAPPEL À L’ORDRE
Le chef du groupe La République en marche, Richard Ferrand, a rappelé jeudi les députés La République en marche à l’ordre, à l’heure où certains d’entre eux assurent qu’ils ne voteront pas le projet de loi asile et immigration, embourbé dans des débats avec la droite à l’Assemblée.
“Dans ce quinquennat, on fait ce qu’on dit”, a-t-il déclaré sur CNEWS. “Je ne veux pas proférer ce qui pourrait être regardé comme des menaces alors qu’il ne faut pas retourner la crêpe, ceux qui menacent l’unité, c’est ceux qui ne respectent pas les règles communes. Moi je ne menace personne, je dis simplement que nos règles de vie doivent être respectées.”
“Les conséquences électorales, c’est très simple, les Français veulent une majorité unie, qui bosse et met en oeuvre le projet du président Macron”, a-t-il estimé, soulignant la disparition politique des “frondeurs” qui ont miné le quinquennat de François Hollande.
“Les collègues sont interpellés par des aspects du texte, ce ne sont pas des flibustiers”, a-t-il cependant ajouté.
Dans le sillage d’une poignée de ses collègues du pôle social de la majorité, le député de la Vienne Jean-Michel Clément, opposé depuis sa genèse au projet de loi, a confirmé jeudi sur LCP son refus d’un vote qu’il assimile à une compromission morale.
“Mon vote est arrêté, je l’ai dit, je ne changerai pas”, a-t-il dit, après un entretien avec le chef du groupe LaRem. 
“Je lui ai dit qu’il y a des sujets qui peuvent parfaitement transgresser certaines règles lorsqu’ils font appel à votre conscience, lorsqu’ils font appel à vos valeurs, lorsqu’ils font appel à des principes sur lesquels vous êtes toujours engagé”. 
L’entourage de Richard Ferrand laisse entendre que si des abstentions seraient tolérées, un vote contre aurait des conséquences. 
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RPT-Athènes retient l’offre du consortium Snam pour DESFA

19 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        (Rpt titre)

        

ATHENES (Reuters) - (Rpt titre)

Le gouvernement grec a retenu jeudi une offre de 535 millions d’euros d’un consortium emmené par Snam pour une participation majoritaire dans le réseau gazier DESFA.
Athène avait relancé l’an dernier l’appel d’offres en vue de vendre 66% du capital de DESFA, et ce dans le cadre du dernier plan de renflouement international, d’un montant de 86 milliards d’euros. Un premier appel d’offres avait été conclu sur une proposition de 400 millions d’euros de SOCAR, une société d’Azerbaïdjan, mais l’affaire avait tourné court en 2016.
L’agence des privatisations grecques a cette fois-ci qualifié le consortium d‘“investisseur privilégié”.
Ce consortium, qui regroupe Snam, l’espagnol Enagas Internacional et le belge Fluxys, pense finaliser l’opération au second semestre, une fois toutes les autorisations recueillies.
DESFA gère un réseau de gazoducs de 1.460 km qui achemine du gaz à partir des frontières turque et bulgare, ainsi qu’un terminal de gaz liquéfié situé sur un ilôt au large d’Athènes.
Athènes vend une participation de 31% dans DESFA et dans Hellenic Petroleum, premier raffineur pétrolier grec qui est l’autre actionnaire du réseau, une part de 35 
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Turquie: Deux députés du parti pro-kurde HDP perdent leur statut

19 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Le Parlement turc a annoncé jeudi avoir privé de leur statut parlementaire deux membres du Parti démocratique des peuples (HDP, pro-kurde), réduisant ainsi davantage la représentation du HDP au Parlement à deux mois des élections anticipées.

        

ANKARA (Reuters) - Le Parlement turc a annoncé jeudi avoir privé de leur statut parlementaire deux membres du Parti démocratique des peuples (HDP, pro-kurde), réduisant ainsi davantage la représentation du HDP au Parlement à deux mois des élections anticipées.
Le HDP, deuxième plus grand parti d’opposition derrière le Parti républicain du peuple (CHP), ne dispose désormais plus de que 48 sièges au Parlement.
La formation pro-kurde avait remporté 59 sièges aux élections législatives de novembre 2015 mais 11 de ses représentants ont depuis été privés de leur statut.
Un autre parlementaire du HDP, Gulser Yildirim, a été condamné jeudi à plus de sept ans d’emprisonnement pour soutien au terrorisme, ont rapporté les médias turcs.
Sept autres parlementaires pro-kurdes se trouvent actuellement en détention en attendant leur procès. 
La justice turque a ouvert en février une enquête contre la dirigeante du HDP, Pervin Buldan, accusée de soutien au terrorisme, pour avoir contesté l’offensive militaire turque dans l’enclave d’Afrin, dans le nord-ouest de la Syrie, contre les combattants kurdes des Unités de protection du peuple (YPG), considérés par Ankara comme l’extension du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK) turc. 
Plusieurs membres du HDP sont accusés de relations avec le PKK, vu par Ankara comme une organisation terroriste. Ils nient ces accusations.
Le président turc, Recep Tayyip Erdogan, a annoncé mercredi que des élections présidentielle et législatives se tiendraient un an avant l’échéance normale, prévue en novembre 2019, car, selon lui, le pays doit adopter d’urgence un régime présidentiel.
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La réforme de la justice passe le cap du conseil des ministres

19 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        La ministre de la Justice, Nicole Belloubet, présente vendredi en conseil des ministres un projet de loi de programmation de la justice pour 2018-2022 contesté par les professionnels du monde judiciaire malgré six mois de concertation.

        

PARIS (Reuters) - La ministre de la Justice, Nicole Belloubet, présente vendredi en conseil des ministres un projet de loi de programmation de la justice pour 2018-2022 contesté par les professionnels du monde judiciaire malgré six mois de concertation.
Ce texte prévoit de porter le budget de la justice de sept milliards d’euros en 2018 à 8,3 milliards en 2022 et met en musique une réforme censée remédier aux maux d’une institution dont les coutures craquent de toutes parts, de l’engorgement des tribunaux à la surpopulation des prisons. 
“L’état de nos juridictions et de nos prisons ne répond pas aux attentes des citoyens”, constate l’exposé des motifs. Le gouvernement souhaite ainsi “rendre plus effectives les décisions des magistrats, donner plus de sens à leurs missions et rétablir la confiance de nos concitoyens dans notre justice.”
Le texte veut simplifier et accélérer les procédures pénales et civiles à grands coups de dématérialisation numérique, d’assouplissement d’un certain nombre de contraintes et de réorganisation des juridictions, avec la fusion des tribunaux d’instance (TI) et de grande instance (TGI).
Il prévoit d’expérimenter une juridiction intermédiaire entre les tribunaux correctionnels et les cours d’assises, les tribunaux correctionnels départements (TCD) où les crimes passibles de peines maximales de 15 et 20 ans seront jugés par des magistrats professionnels.
Il réorganise les sanctions, en supprimant par exemple les peines d’un jour à un mois de prison ou en développant les peines alternatives, comme la détention à domicile sous surveillance électronique.
En matière de lutte anti-terroriste, il crée un parquet national antiterroriste, dont le procureur pourra s’appuyer sur des magistrats délégués dans les parquets territoriaux.
Le gouvernement a en revanche promis de ne supprimer aucun lieu de justice, répondant à une crainte des professionnels mais également des élus locaux.

CRISPATIONS
Malgré cinq mois de concertation, il n’a cependant pas réussi à désamorcer la grogne des magistrats, greffiers et avocats, qui ont dit tout le mal qu’ils pensaient de la méthode et du contenu lors de journées “justice morte”. 
Ils dénoncent une réforme qui éloigne selon eux le citoyen de la justice au lieu de l’en rapprocher.
Un des principaux points de crispation est la fusion TI-TGI et la suppression de la fonction de juge d’instance, ainsi que le développement des procédures évitant le passage en audience devant un juge et les décisions collégiales en “sous-traitant” des pans entiers de contentieux à des “opérateurs privés”. 
Les principaux syndicats de la justice ont encore dénoncé jeudi dans un communiqué une “recherche de la rentabilité au détriment du sens même de la justice” et une volonté de “gérer la pénurie de moyens”.
Ils sont divisés sur certains points de la réforme, comme l’expérimentation de tribunaux correctionnels départementaux.
“Mais ce qui nous unit est plus important que ce qui nous divise”, assure Jacky Coulon, secrétaire national de l’Union syndicale des magistrats (USM). 
La chancellerie se défend d’avoir voulu passer en force en  rappelant que Nicole Belloubet a multiplié depuis début octobre les réunions de concertation et assure que “des demandes importantes” ont été prises en compte. 
Les syndicats misent pour leur part sur le débat parlementaire pour obtenir encore des modifications.
Le 9 mai prochain, une autre réforme importante concernant la justice sera examinée par le conseil des ministres, censée donner une indépendance accrue aux parquets. Une réforme que les professionnels de la justice jugent cependant déjà “a minima”.   
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Le cri de parlementaires européens en faveur de l’accord iranien

19 avr. 2018 Par Agence Reuters
 - Mediapart.fr

    
        Près de 500 parlementaires français, britanniques et allemands exhortent, dans une lettre ouverte publiée jeudi, leurs homologues du Congrès américain à soutenir l’accord sur le programme nucléaire iranien de 2015 que Donald Trump menace de quitter le 12 mai en cas de refus des Européens de durcir le texte.

        

PARIS (Reuters) - Près de 500 parlementaires français, britanniques et allemands exhortent, dans une lettre ouverte publiée jeudi, leurs homologues du Congrès américain à soutenir l’accord sur le programme nucléaire iranien de 2015 que Donald Trump menace de quitter le 12 mai en cas de refus des Européens de durcir le texte.
Cet accord - le JCPOA (Plan d’action global conjoint) - a été signé en juillet 2015 après d’intenses tractations par l’Iran, les Etats-Unis, la Russie, la Chine, la France, le Royaume-Uni, l’Allemagne et l’Union européenne.
Depuis son accession à la Maison blanche, le président américain n’a pas eu de mots assez durs contre ce texte qui met en place un encadrement des activités nucléaires iraniennes en échange d’une levée progressive des sanctions contre Téhéran.
Donald Trump a donné aux signataires européens jusqu’au 12 mai pour “réparer les affreuses erreurs” de ce texte, faute de quoi il refusera de prolonger l’assouplissement des sanctions américaines contre la république islamique.     
“Les Etats-Unis s’apprêtent à quitter l’accord de Vienne, alors même que l’Iran a respecté ses obligations découlant de cet accord”, écrivent quelque 500 parlementaires européens dans une lettre ouverte publiée dans Le Monde, Der Spiegel, The Guardian, et le New York Times.
“A court terme, l’effondrement de l’accord mettrait fin aux contrôles de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) sur le programme nucléaire iranien, ouvrant la voie à un conflit potentiel aux effets dévastateurs au Moyen-Orient”, ajoutent-ils. “A long terme (…), la fin de l’accord porterait atteinte de manière durable à notre crédibilité en tant que partenaires internationaux et, plus généralement, à la diplomatie comme outil de paix et de sécurité.”
“Si nous partageons vos inquiétudes vis-à-vis de l’attitude de l’Iran dans la région, nous portons la conviction que ce sujet doit être traité séparément de l’accord de Vienne (comme nous le faisons actuellement)”, poursuivent-ils à l’adresse de leurs homologues américains. 
“Nous vous appelons donc à soutenir la coalition que nous – Européens – avons formée avec vous – Américains – pour diminuer la menace d’un Iran nucléaire. Le maintien de cette coalition enverra un signal fort pour le peuple iranien.”
La question de l’accord sur l’Iran sera l’un des sujets abordés lors de la visite d’Etat d’Emmanuel Macron la semaine prochaine à Washington, visite qui sera suivie par un déplacement de la chancelière allemande Angela Merkel - sur la même ligne que Paris sur cette question. 
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